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CIRCULAIRE N° 486,

1™ DIVISJON, T-T- 1er BDRPAU, CORRESPONDAISCE INTÉRIEURE.

EXÉCUTION DB SERVICES EN CHEMIN DE FER PAB DES AGENTS AUXILIAIRES
DÉSIGNÉS SOUS LA DÉNOMINATION DE FAÇTEVRS^ÇOVltBIEnS.

S 1**. Sur la proposition de l'Administration, M. le Ministre des fi-
nances a décidé, sous la date du 17 juillet dernier, que l'exécution des
services en chemin de fer pourra être confiée à des agents auxiliaires
désignés sous la dénomination defacteurs-courriers.

S 2. Les/nouveaux agents seront assimilés aux entreposeurs des dé^-
pêches sur la voie de terre; ils recevrontune indemnité réglée d'après
les bases indiquées au paragraphe 5 suivant.

S 3. Les facteurs-courriersseront nommés par le Directeur général,
sur la propositionç\es directeurs de département. Ils seront pris sur lgs
lieux mêmes où devront s'exécuter les services

-,
ils seront choisis de
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préférence parmi les anciens sous-agenti* dés postes, les anciens inili-
laires et marins et autres agents retraités de,? diverses administrations.

S 4. Les facteurs-courriers seront soumis à un règlement spécial,
extrait des dispositions du cahier des charges des servicespar entreprise,
Les directeurs recevront prochainement ce règlement. Les fa.ctcu.rs-
courriers ne pourront, en aucun cas, effectuer pour leur propre compte
ou pour celui de. tiers un transpart de marchandises, ni se charger
d'aucune commission.

S> 5. LR salaire des façleurs-com'iiors sera de, a.o centimes par heure,
de jour et de 3o centimes par heure de nuit passée hors de le,ur rosi»
dence. Celle rétribution pourra toutefois être augmentée ou diminuée
en raison de l'importance et des conditions particulièresdu service.

L'indemnité dès facteurs-courriers sera liquidée trimestriellement,à
la fin du mois qui .suit l'expiration de chaque trimestre.

S 6. La suppression ou le retrait des services en çheniin de fer exé-
cutés par des. facteurs-courriers ne donnera lieu à aucune indemnité. La
notification de la. suppression ovj du retrait des seryîeçs aura lieu gu
moins quinze jours à l'avance. Toutefois, en cas de mauvaise, exécution
du service, !e titulairepourra être dépossédé immédiatement, sans avoir
droit à aucune indemnité.

Les facteurs-courriers qui voudront cesser leurs fonctions devront en
prévenir l'Administrationun mois à l'avance.

S 7. En conséquence des dispositions qui précèdent, les dirççleur?
de, département devronts'enquérir s'il existe, dans les localités où s'exé-
cutent des services en chemin de fer confiés à des agents des compa-
gnies ou dont l'importance no justifie pas l'affectation de courriers con-
voyeurs, des personnes réunissant ÎS9 conditions exigées pour être
admises comme fadeurs-courriers. Ils informeront J'&dminislralion,
sous le timbre du bureau de la correspondanceintérieure, du résultat
de leurs recherches,et lui feront connaître en même temps les services
en chemin de fer, ayant leur point de départ dans leur département, qui
leur paraîtraient pouvoir être exécutés "par des facteurs-courriers. Les
directeurs adresserontégalement à l'Administration, sous le timbre du
bureau de la correspondance intérieure, des propositions concernant
les services en chemin de. fer dont la création serait dûment justifiée
et dont l'exécution serait susceptible d'être confiée à des factetirs-
courriers.

S 8. Lorsque la création ou la transformation de services en chemin
de fer aura été décidée, les directeurs auront à adresser à l'Administra-
tion

, sous Je timbre du bureau central et du personnel, des propositions
concernant la nominationdes titulaires de ces services. Ces propositions
devront être formulées sur un état n° 99 bis.

NOUVELLERÉPARTITION DES INDEMNITES DE FRAIS DE DÉPLACEMENT
ALLOUÉES AUX COURRIERS CONVOYEURS.

S 9. M. le Ministre des finances a décidé, également sous la date du
35.
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17 juillet dernier, que le chiffre des indemnités de irais de déplacement
allouées aux courriers convoyeurs set ait désormais fixé d'après la nature
et l'importance des services; il pourra varier de 200 à 600 francs
pur an.

Celte disposition n'aura pas d'effet rétroactif; elle sera appliquée au
fur et à mesure des extinctions.

.
S 10. Les directeursde déparlement devrontporter ces dispositions à

la connaissance des courriers convoyeurs placés sous leur surveillance
et des sous-agenU qui solliciteraient des emplois de courriers con-
voyeurs.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GENERALE.

En marge de l'art. 4i : S 3 delà circul.n° U86, Bull. mens. 11° 133.
En marge de l'art. 28 : circul. n" à86, Bail. mens. 11° 133.
Rectifier de la manière suivante le 2e alinéa de l'art. 28 : Il y a trois

espèces de courriers : les courriers convoyeurs, les fadeurs-courriers cl les
courriers d'entreprise.

Ajouter après le 3e alinéa du même article
:

lesfacteurs-courrierssont
salariés par l'Administrationet accompagnent les dépêches sur les chemins de
fer.

Art. 5o8. Ajouter au 1" alinéa, après les mots par des courriers-
convoyeurs de dépêches : et par desfacleurs-couirieis.

En margedes art. bo8, 5o9,5io, 5it,5i2, 5t3cl5i4: circul. 11° ti86,
Bull. mens. 11° 133.

Art. i3. Ajouter à la nomenclature du personnel, après les mots
courriers convoyeurs : facteurs-courriers.

En marge des art. 1467, i468, 1A69, i485, i486, 1499
'•

cire,
n" 486, Bull. mens, n' 133.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de la circul. n" 341 : S # de la circul. n° Ù86, Bull. mens.
n' 133.

En marge de la circul. 11° 372 : SS î, 2 el 3 de la eïreui. n" I186, Bull,
mens, n" 133.

En marge de la circul. 11° 294 : $ 6 de la circul. n" i86, Bull. mens.
11' 133.

Le Conseillerd'Étal, Directeur tjênêrul des Postes,

Eu.•VANDAL.
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CIRCULAIRE N- 487.

lre DIVISION. l*r BUREMJ. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

ÉTABLISSEMENT DE NOUVELLES BOÎTES AUX LETTRES AUX GARES DE CHE-
MINS DE FER ET RELEVAGE DE CES ROITES PAR LES COURRIERS CON-
VOYEURS.

I. Dispositionsgénérales.

S i*r. En vue de donner de nouvelles facilités au public pour l'expé-
dition de ses correspondances, l'Administration fait établir, dans cer-
taines gares de chemins de fer situées en dehors du parcours des bu-
reaux ambulants, et aux frais des communes ou des particuliers qui en
font la demande, des boîtes aux lettres dont la levée est opérée par les
courriers convoyeurs. Ces boîtes, dont le prix d'achat est de 25 fr.
5o cent-, sont construites en tôle et fermées au moyen d'une serrure
dont les courriers convoyeurs ont seuls la clef; elles sont mobiles, c'est-
à-dire installées de telle sorte qu'elles puissent être portées de l'endroit
qui leur est assigné dans la gare au compartiment de voiture occupé
par le courrier convoyeur chargé d'en effectuer la levée.

S 2. Les nouvelles boîtes mobiles doivent être placées à la portée du
public de l'extérieur de la gare, mais de manière cependant à se trou-
ver à l'abri de la malveillance; elles sont retenues à la place qui leur est
affectée au moyen d'un cadenas donl la clef reste entre les mains de
l'agent chargé, ainsi qu'il sera expliqué plus loin, de remettre la boîle.
anx courriers convoyeurs.

S 3. Dans les localités où il existe un bureau de poste ou de distribu-
tion, les nouvelles boîtes ne sont pas destinées à recevoir toute la cor-
respondance, mais seulement les lettres écrites au dernier moment,
c'est-à-dire après la levée de la boîte du bureau de poste, ou tout au
moins des boîtes dites de quartier. Les receveurs et distributeurs ne
doivent laisser échapper aucune occasion de faire comprendre au public
qu'il est de son intérêt même de ne faire usage des boîtes mobiles que
pour les lettres écrites en dernière limite d'heure; autrement il se pro-
duirait, au dernier moment, un encombrement qui pourrait compro-
mettre la sécurité des correspondances déposées les dernières. Afin de
prévenir cet inconvénient, un avis peint sur chaque boîte recommande
d'ailleurs au public de ne déposer dans les boîtes mobiles ni journaux
ni imprimés. H est bien entendu que celte recommandation s'applique
également aux correspondancesen franchise,

Le public est invité par le même avis à ne pas déposer dans les
boîtes mobiles des lettres pour la localitémême, attendu que, toutes les
correspondances extraites des boîtes devant, être emportées par les
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courriers convoyeurs au delà de la gare où chaque boîte est établie, ces
lettres se trouveraient forcément retardées dans leur transmission.

S 4. Sur les boîtes mobiles figurent les mots lotte aux lettres, peints
en tfês-fbrls caractères. Lés receveurs ôtï distributeurs doivent fixer au-
dessous de ces mots une sorte d'affiche sur laquelle ils auront indiqué à
la main les heures de levée et, s'il y a lieu, la direction à laquelle
chaque levée sa fâpptnHëi Cette affiché doit elfe renouvelée à chaque
changementqui se produit dons la marche, normale des trains par les-
quels sont transportés les courriersconvoyeurs qui effectuent îâ levéede
la boîte.

S 5. Les boîtes mobiles sont établies de préférence dans les gares où
il se fait un échange de dépêches ; la mission de remettre la boîte aux
courrier* convoyeurs qiïl doivent en opérer là levée est confiée à l'agent
chargé du séTViee de l'entrepôt

; 60, à défaut, au courrier d'entreprise
désigné pôtit* effectuer l'échange dés dépêches avec les courriers eon»
VoyeurS.

$ 6k Là boîte mobile hê doit être retirée «te Sn place que quelques
instants seulement âVaflt l'arrivée dti Iraîh. L'agent qui la transporte
tleît 1» remettre entre les mains dit courtier convoyeur à la portière
même du compartiment de vôilOfc occupé parlé service des dépêches,
et attendre qut) la levée, qui èh a lie11 immédiatement, toit faite ;

puis 11

remporte la boité et la replace sans aucun délai.
S 7. Les nouvelles bottes peuvent être Utilisées pôlif li: service des

gares situées suif le pàrcbûrs de» bureaux ambulants, «bit à litre de
création, soit en remplaeeïflenl des boîtes eh bois dû modèle adOf lé jus-
qu'à eèjour.

S 8. Les courriers convoyeurs qui voyagent sur Une ligne de chemin
de fer parcourue par des bureaux ambulants peuvent être chargés éga-
lement de relever les boîtes mobiles d'ancien modèle placées aU\ gâfes
tic cette ligne.

II. Relevagepar les courriers convoyeurs des lettres contenues
dans lés loties mobiles.

S g. Les courriers convoyeurs, ainsi qu'il est dit plus haiil, sont
ehargés de recueillir lès lettrés déposées dans lés boîtes mobiles qui
sent 'installées aux garés Situées Sur leur parcours ; ils effectuent Celte
ôpérMtOtt pendant lé stationnement du traitt; Ces courrierssont enoutre
autorisés à recevoir les lettres qui lêUf Sefàiëftl présentées à là ïnain
dâïis léji différefitës gâréS de leur parcours.

S ïô.Ghaquecourrierconvoyeur est approvisionné à son dépâfl, par
lès Seins dû receveur de là localité, d'utié série d'enveloppes, d'Un" mo-
dèle spécial, destinées à chacun des bureaux qu'il est appelé à déSServif
dans le cours de soi! trajet, et qui sont spécialement désignés parl'Ad-
ministration-. Lorsque l'importàftcé du Service l'exige, l'enveloppe pour
le bïirèaù dtt point extrême de la ligne parcourue par le courrier eoft-
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voyeur ou pour l'un des bureaux intermédiaires est remplacée par un
sac.

S 11. Après avoir retiré les lettres d'une boîle mobile, le courrier
convoyeur les frappej sur la suscription, d'un timbre à date qui lui est
propreet qui porte le nom de la station où la boîle est établie; il frappe
également du timbre de la station où il les reçoit les lettres qui lui sont
remises à la main; s'il n'existe pas de boîte à cette station, il fait usage
du timbre de la station précédente. Cette opération terminée, le cour-
rier convoyeur fait un tri des différentes lettres dont il s'agit et inséré
immédiatement chaque lettre dans l'enveloppe à l'adresse du bureau au-quel elle doit être envoyée. A moins d'instructionsparticulières del'Ad-
ministration, il emporte jusqu'au point extrême de son parcours lès
lettres pour des localités qu'il ne peut desservir en route, ainsi que les
journaux, imprimés et paquets de service déposés à tort dans les boîtes,
et comprend le tout dans l'enveloppe ou le sac destiné au bureau du
point où aboutit son service; mais il remet dans la boîte la plus pro-
chaine les lettres trouvées dans Une boîte pour l'arrondissement postal
du bureau dans le ressort duquel celle boîle est placée; ces lettres 40nt"
frappées au dos par le courrier convoyeur qui les relève à nouveau du
timbré de la station où elles sont recueillies par cet agent.

S 12. Les enveloppes dont font usage les courriers convoyeurs sont
.enduites d'un gommage qui permet de les clore facilement. Aussilôl

après avoir terminé le tri des lettres qu'ils ont recueillies à une station,
les courriers convoyeurs ferment les enveloppes qu'ils doivent livrer à
la station suivante; arrivés à celle dernière station, ils les remettent
comme dépêches à l'entreposeur ou, à défaut d'entreposeur,au courrier
d'entreprise chargé du service de l'échange des dépêches.

S i3. Les courriers convoyeurs transmettent les enveloppes qui leur
ont été remises à leur départ pour les bureaux qu'ils desservent, «lors
même qu'ils n'auraient aucune lettre à y comprendre; dans ce cas, ils
apposent sur l'enveloppeijàjun endroit déterminé, un timbre négatif
portant l'abréviationNég.

S i4. Lorsqu'une seule enveloppe est insuffisante pour contenir
toutes les lettres à destinationd'un même bureau, il est fait usage d'Une
deuxième et, au besoin, d'une^roittèmeenveloppe ; le cas échéant, chaque
enveloppe prend un numéro d'ordre que le courrier convoyeur inscrit
au crayon dans le rond réservé pour le timbre Nég.i en ayant Soin d'in-
diquer en toutes lettres Sur l'enveloppe n° 1 le nombre d'enveloppes
dont se compose l'envoi; toutes les enveloppes sont ensuite classées par
ordre numérique et réunies sous un croisé de ficelle.

S i5. Lé stte dont il est question au paragraphe 10 est fermé au
moyen d'un scellé-poste qui est préparé par le receveur du bureau ou
le préposé de la gare d'où part le courrier convoyeuret remis à ce cour-
rier en même temps quelle sac lui-même et les enveloppés nécessaires
pour le voyage.

S 16. Les enveloppes spéciales et les sacs destinés au service des
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courriers convoyeurs sont fournis par l'Administration aux receveurs
des bureaux situés aux points extrêmes des lignes parcourues par ces
courriers. Un premier envoi d'enveloppes leur est fait d'office m début
de l'organisation; mais l'approvisionnementn'est renouvelé ensuite que
sur demandé adressée au bureau du matériel au moyen de la formule
n"766.

S 17. Pour l'exécution de leur Service, les courriers convoyeurs
doivent être constammentpourvus d'une sorte de nécessaire renfermant
les objets ci-après :

i" On timbre avec les caractères mobiles nécessaires pour indiquer
le quantième du. mois /la désignation abrégée du service que le cour-
rier convoyeur effectue et le numéro de l'ordinaire (1);

2° Une série de couronnes indiquant le nom dé chacune des stations
où sont placées des boîtes et s'adaptant toutes au timbré dont il vient
d'être parlé;

3è Un timbre Nég.;
4° Un tampon enduit d'encre à timbrer noire;
5" Un crayon;
6? Une pelote de ficelle;
7° Une réserve d'enveloppes calculée d'après l'importance, du ser-

vice;
8° Un carnet ou un tableau contenant les noms des communes des-

servies par chacun des bureaux de posle auxquels le courrier doit en-
voyer des correspondances ;

g° Une clef des boîtes mobiles.
'FoUS ces objets sont fournis par l'Administration, à l'exception du

crayon et de là ficelle , qui restent à la charge des courriers. La réserve
d'enveloppes est prélevée par le receveur du point de départ des Ser-
vices de courriers convoyeurs, Sur l'approvisionnementqui lui a été fait
par l'Administration; quant au carnet ou au tableau des communes, il
est préparé par les.soins de ce receveur; il ne comprend d'ailleurs que
les communes proprement dites, à l'exclusion des hameaux, écarts,
châteaux, etc.

Sur les lignes auxquelles des courriers sont spécialement affectés,
chaque courrier a son matériel qui lui est propre et donl il est respon-
sable; il doit le représenter à toute réquisition des receveurs des points
-extrêmes de la ligne ou des lignes qu'il parcourt. Sur les lignes desser-
vies par des courriers qui exécutent également d'autres services, il n'est
fourni quiin ou deux nécessaires par ligne, suivant l'importance oul'étendue de la ligne; ce nécessaire reste entre les mains du receveur
ou du préposé du point de départ, depuis le retour du courrierjusqu'au
départ du, courrier suivant.

(i) Lorsque te service ne comporte qu'un seul ordinaire, on se sert du signe * pour
l'indiquer.

, - -
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111. Opérations concernant les bureaux auxquels les courriers convoyeurs
transmettent des correspondances.

S 18. Le premier soin d'un bureau auquel parvient Une enveloppé
ou un sac transmis par un courrier'convoyeur est de vérifier l'état dé
l'enveloppe ou du scellé poste qui fermé lé sac. Celte vérification faite
et l'enveloppe ou le Sac étant ouvert, le receveur ou le distributeur ap-
pose le timbre à date de son bureau au dos de chacune dés lettres qui
y sont comprises, quelle que soit leur destination; il annulé ensuite les
timbres-postes dont ces lettrés pourraient être revêtues, puis applique
les taxes ou compléments de taxes dont elles pourraient être passibles.

S 19. Les lettres transmises par 1rs courriers convoyeursaux bureaux
dé poste ou de distribution supportent une taxe de 20 centimes en cas
d'affranchissement,ou de 3o centimes en cas de non-affranchissement,
sauf dans les circonstances suivantes, où la taxe est de 10 centimes en
cas d'affranchissement, et de i5 centimes en cas.de non-affranchisse-
ment, savoir :

i° Pour les bureaux de posté, lorsque les lettres sont originaires
d'une boîte située dans une commune desservie parle bureau destina-
taire de la lettre, ou lorsqu'ellesproviennent d'une boîte placée dans le
ressort d'un bureau de distribution qui précède immédiatement, c'est-
à-dire sans recette intermédiaire, le bureau de poste auquel elles sont
destinées, ou bien encore lorsqu'elles ont été déposées à tort dans la
boîte mobile du ressort du bureau de posté par lequel elles doivent être
distribuées;

2° Pour les bureaux de distribu lion, lorsque les lettres sont origi-
naires d'une boîte située dans le ressort même du bureau ou dans celui
d'une recette qui précède immédiatement le bureau de distribution au-
quel elles sont destinées, ou bien encore lorsqu'elles ont été déposées
à tort dans la boîte mobile de la localité où fonctionne le bureau de
distribution par lequel elles doivent être distribuées.

Le timbre apposé sur chaque lettre par les courriers convoyeurs per-
met de faire les distinctions nécessaires à ce sujet.

S 20. La prise en charge des taxes qui sont appliquées aux lettres
non affranchies ou insuffisamment affranchies extraites des boîtes mo-
biles, et dont le montant est recouvrable par le bureauatiquelles lettres
sont envoyées directement par les courriers convoyeurs, a lieu delà ma-
nière Suivante :

i° Lorsque la taxé à percevoir est de i5 centimes ou d'un multiple
de i5 centimes, des chiffrés-taxes Sont apposés sûr la lettre en nombre
Suffisant; le recouvrement s'opère alors conformément aux dispositions
de la circulaire n' 106 [Bulletin mensuel n° 4o) et sans qu'il soit besoin
de passer aucuneautre écriture;,

2° Dans le cas où la taxe à percevoir ne peut être représentée par
des chiffrés-taxes* cette taxe est appliquée à là main, elle montant en
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est inscrit sur l'état n* 262, selon la teneur du paragraphe 22 de la cir-
culaire n* 125.

Les lettrés distribuâmesen dehors de la circonscription du bureau au-
quel elles sont envoyées sont taxées, et lé recouvrementdu port est mis
à la chargé «lu bureau destinataire

* au moyen de la feuille d'avis de la
dépêche que le premier de ce» bureaux adresse au dernier.

S ai. Lés receveurs et distributeurs n'accusent pas réception des en-
veloppes ou sacs que leur adressent les courriers convoyeurs pour la
transmission des lettrés provenant des boîtes mobiles : ils constatent par
Kroçè#-verbal, ou moyen de la formule n° na5, l'absence des enve-

tppes ou sacs qu'ils doivent réglementairenient recevoir; l'une des expé1-
dilion» «et envoyée au directeur du département dons lequel se trouvé
situé lé point de départ du service du courrier convoyeur; l'autre expé-
dition est conservée par l'agent qui a dressé le procès-verbal.

Les irrégularités commues par les courriers convoyeurs dahs l'ache-
minementdes correspondancessont relevées

*
à chaque réception d'en-

veloppe ou de éacï sur un pratèS'-Yerbal n° 776, qui est envoyé au bu-
reau du point dé départ du service pour être transmis par les Soins du
titulaire de ce bureau au directeur du département

S as. Les receveurs et distributeursconservent pendant un mois lès
enveloppes qu'ils reçoivent des courriers convoyeurs. En fin de mois,
ils transmettent au directeur dé leur département les enveloppes qui
leur sent parvenues pendant le mois précédent. Les directeurs joignent
ces enveloppes aux papiers hors dé service qu'ils livrent à l'Administra-
tion des domaines, en conformité des dispositions contenues dans là
circulaire n° 4o, du 21 juillet 1855.

S a3. Un ordre dé service spécial détermine les gares où des boîtes
doiventêtre établies et les lignés de courriers convoyeurs sur lesquelles
doit être fait le rélevage des boîtes.

Le ConHUlerd'État* Directeurgénéral des P»stet,

ED. VÀNDAL;

CIRCULAIRE N° 488.

I** DIVISION. *"* 2* BUREAUi

BÉpicHES ÉLECTRO-SÉMAPHORIQUES. NOUVELLES INSTRUCTIONS RELA-

TIVES À LA RÉEXPÉDITION, PAR LA POSTE, DES DÉPÊCHES REÇUES DE LA

MER PAR LES POSTES ÉLECTRO-SÉMAPHORIQUES.

8 1. La circulaire n° 45g, insérée au Bulletin mensuel n" 128, a
tracé aux agents les règles à suivre relativement à la réexpédition, par
lu posté, des dépêches reçues de la mer par lés postes électro-sémapho-
riques

s
ainsi que le modo de comptabilité adopté en ce qui concerne le
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recouvrement dés taxes postales et dés taxes dues à l'Administration des
lignés télégraphiques potir là transmission desdiiés dépêches.

S a. En vue dé faciliter le service dès agents attachés aux postés se*-

mâphoriqUcs, établis le plus souvent sur des points isolés ou à des diif-
lancês assez considérablesdes bureaux dé pôStë qui les desservent, les
dispositions complémentaires qui suivent, et sur. lesquelles j'appelle
toute l'âttêntiôn dés agents, ont été arrêtées de concert avec rAdminis<-
tràtiOn dés lignés télégraphiques.

S 3. LeS agents des postes sémapliOriques sont autorisés à déposer,
soit dans la boîte aux lettres la plus rapprochée du sémaphore

•,
SOil au

bureau dé posté qui dessert le sémaphore, lès dépèches reçues dé la
mér et dont là réexpédition doit avoir lieu par la voie de la poste; Gês
dépêches, enfermées dans deà enveloppes conformes au modèle G,
page 5i 7 du présent Bulletin, seront soumises à là formalité du chargè-
ttîeftt et passibles des mêtaés taxés que les lettrés chargées, conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 3 de la circulaire n° 45g.

S 4- Lorsque le dépôt dés dépêches maritimes aura lieu dans Une
boîte aux lettres, ces dépêchés seront placées sous une deuxième enve-
loppe de formé Ordinaire, portant pour Suscription « Dépêche maritime, »
ainsi que l'adresse du receveur du bureau de poste qui dessert le
sémaphore.

S 5. Chaque dépêché maritime déposée dans une boite aux lettres
sera accompagnéede deux reçus (voir modèle D, page 517), sur l'un
desquels l'agent du posté sémâphoriquë reproduira les indications-rela-
tives à la taxé, figurant sur l'enveloppe dans laquelle Sera rénfet'iîiéè la
dépêche, ainsi qu'il est indiqué dklëssôus:

MODÈLE D.

Reçu un télégramme adressé à M.

Le »86
-,

» h. nV" du

^Rcmis au facteur : h. m"' du
Rentrée du facteur

: h. m**' du

Signature dufacteur,

r>. «.
I Transmission maritime. ........... .Taxe télégraphique.. < - * - électrique...

. .. . .... . .( Frais d'exprès.

Taxe postale.

TOTilL.... ,...*...
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S O^iCe dernier reçu, qui servira àjustifier le montant dès avances
faites pour \aitaxe postale des dépèches maritimes réexpédiées dans le
courant du mois, sera conservé jusqu'au règlement dé comptes par lé
receveur du bureau de poste, qui, au contraire, renverra l'autre reçu à
l'agent du poste sémapnprique,dès la première:coursé que le facteur
des postes aura l'occasionde faire au sémaphore. Le receveur dés postés
n'aura aucune inscription à porter sur ces deux reçusyquidevront,seu-
lement, être frappés du timbré du bureau, à la date derentréédans son
bureau des dépêches maritimes déposées dans lés boîtes aux lettres de
sa circonscription.

:
S 7. Les dépêches maritimes trouvées dans les boîtes rurales seront

inscrites à la fin du tableau n" 4 des parts n" 688 par les facteurs ru-
raux,:qui porteront dans les colonnes n" 3 et 4 dudit tableau, la men-
tion .*Dépêche maritime.* De leur côté, les receveurs apposeront leur
.signature en regard de cette inscription, dans la colonne 6 du même
tableau..

S 8. Lorsque le dépôt des dépêches maritimes aura lieu au bureau
de poste même, le porteur sera muni, pour chaque dépêche, des deux
reçus mentionnés au paragraphe 5, l'un pour le receveur des postes:,
l'autre pour le chef guetteur, auquel il sera rapporté revêtu du timbre
du bureau de poste;

S g. Les agents dés postes sémaphoriques établiront, le jour même
du dépôt des dépêches maritimes dans lés boîtes aux lettres ou au bu-
reau de poste, le bulletin de contrôle qui,, d'après les dispositions pré-
cédemment arrêtées, devait être remis au bureau de poste avec lé télé-
gramme (voir modèles A et B, page 516). filais ils conserveront ces bul-
letins jusqu'au moment où il sera procédé à la liquidation des taxes
revenantà l'Administration des lignes télégraphiques.

.

S 10. Cette liquidation aura lieu le dernier jour non férié de chaque
mois, aux bureaux dé poste, où; les chefs guetteurs se rendront à cet
effet. Ces derniers remettront aux receveurs des postes, en échange des

reçus qui auront accompagné lés dépèches maritimes, les bulletins dé
contrôlé dressés pendant le mois, et les receveurs acquitteront entre les
mainsdes guetteurs le montant dés taxes revenantà l'Administrationdes
lignes télégraphiques.En conséquence de ces nouvelles dispositions, les
receveurs passeront écriture, une fois par mois seulement, le dernier
jour non férié, à l'article g lis dé la deuxième partie du livre de dé-
pouillement n* 3o, ainsi qu'à l'article correspondant de la deuxième
partie du compte n° 25, du montant cumulé des taxes revenant à l'Ad-
ministration des lignes télégraphiques et dés timbrés-postes employés
pour l'affranchissement des dépêches maritimes.

-

S 11. Rien n'est changé en çé qui concerne lés dispositions des para-
graphes 7 à 16 de la circulaire n" 45g, relatives aux opérations de comp-
tabilité à effectuer par les receveurs des postes qui auront fait l'avance
dés jtoxes sémaphoriques et employé les timbres-posles nécessaires pour
l'affranchissementet le droit de chargement desdites dépêches.
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S i2. Les agents sont invités à prendre noie dés dispositions'qui
précèdent, eu marge de la circulaire n" 45o,

»
insérée au Bulletinmensuel

n" 128.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Postes,

ED. VANDAL.

Annexe n* 1.
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ClRCUIiAIRE N' 489.

3" DIVISION. 2* BUREAU.'—REBUTS ET RÉCLAMATIONS.

RBBÙTSi— RAPPEL AUX PRESCRIPTIONS DBS CIRCULAIRES N°* 456 ET 482.

Malgré lé texte formel du paragraphe 11 de la circulaire n" 456, du
mois de mars dernier, nonobstant les instructions précises contenues
au Bulletin mensuel d'avril suivant, page 228, dispositions rappeléespar
le paragraphe i3 de la circulaire n* 482 du mois de juillet, un grand
nombre de receveurs continuent à envoyer isolément à l'Administration

.leurs rebuts mensuels, au lieu de les adresser au receveur principal de
leur déparlement, chargé de les centraliser et dé lés transmettre en une
seule dépêche au bureau des rebuts cl réclamations dé lettres. D'autres
agents négligent, en opposition avec-ces mêmes instructions, d'en-
voyer, lorsqu'ils n'ont pas de rebuts mensuels, un état négatif sous éti-
quette ne 333.

Il s'ensuit que l'Administration est obligée de formuler, chaque
mois, de nombreux redressements pour assurer l'exécution de disposi-
tions pourtant bien simples à observer. J'ajoute que l'oubli de ces pres-
criptions entrave sérieusement cette partie des travaux de l'Administra-.
lion centrale.

Je rappellerai donc, une dernière fois, aux receveurs:
i° Qu'ils doivent, à la fin de chaque mois, adresser leurs rebuts

mensuelsau receveurprincipalde leurdépartement,chargéde centraliser
et de transmettre en une seule dépêche, au bureau des rebuts, et récla<<

malions de lettres, toutes les dépêches du rebuts mensuels du départe-
ment ;

2° Qu'ils sont tenus, lorsqu'ils n'ont à verser aucun rebut mensuel,
d'adresserau receveurprincipalune dépêchenégative sous uneétiquelte
n°333.

Jeprie de nouveau messieurs les chefs de service de veiller à la ponc-
tuelle exécution de ces dispositions,et je préviens les agents qui ne s'y
conformeraient pas, surtout après ce dernier avis, qu'ils me placeraient
dans la nécessité de sévir à leur égard.

Le Conseiller d'Etal, Directeur général des Postes
>

ED. VANDAL.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATION DANS L'ORDRE IMPERIAL DE LA LEGION D'HONNEUR.

Par décret en date du 22 août 1866, rendu sur la proposition de
M. le Ministre des finances, M. Vautier, receveur principal à Amiens
(Somme), a été nommé chevalier de l'ordre impérial de la Légion
d'honneur.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Par arrêtés ministérielsrendus, les 23 août et 6 septembre, sur la pro-
position du Directeur général des postes,

Ont été nommés :

Contrôleur à 'Grenoble, en remplacementde M. de Belot de Ter-
ralbe, nommé directeur de l'Aveyron, M. Drojat, contrôleur à Nice.

Contrôleur à Nice, en remplacement de M. Drojat, M. Quérangaldes
Essarts, contrôleur à Beauvais.

Contrôleur à Beauvais, en remplacement de M. Quérangal des Es-
sarts, M.Delargille, contrôleur à Auxerre.

Contrôleur à Auxerre, en remplacement de M. Delargille, M. Fo-
restier, contrôleur à Tulle.

Contrôleur à Tulle, en remplacement de M. Forestier, M. Bergues-La-
gardè, commis de direction à Bordeaux.

Receveurà Elbeuf,en remplacementdeM.Barlet,admissursademande
à faire valoir ses droits à la retraite, M. Tourtel, receveur à Morlaix.

Receveur à Morlaix, en remplacement de M. Tourtel, M. Lé Bars,
receveur à Louviers.

1™ DIVISION. lw BUREAU. CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

BUREAUX AMBULANTS. CREATION D'UN SERVICE ENTRE
PARIS ET BESANÇON.

A partir du 20 septembre, un service de bureaux ambulants a été
créé entre Paris et Besançon. Ces bureaux ambulants fonctionnent sous
la dénomination de Paris à Besançon. Ils comportentquatre brigades qui
sont désignées par les lettres A, B, C et D.

l" DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION DE BUREAUX DE POSTE DANS PARIS.

Par décision ministérielle en date du 3 juillet 1866, cinq nouveaux
BULL. MENS. NC 133. 11* VOL. 3ti
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bureaux de poste, dont les numéros d'ordre el l'emplacementsont indi-
qués ci-après, seront ouverts à Paris, le 1" octobreprochain :

N° 35. Rue de Luxembourg (ministère des finances);
N° 36. Boulevard du Prince-Eugène;

' N" 37. Boulevard Maleshcrbes;
N° 38. Rue desFeuillantines;
N° 3g. Rue des Ecluses-Saint-Martin.

Le bureau-de la Salpètrière, auquel était attribué le n° 35, prendra
désormais le n" 4o.

lte DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ENVOI AUX DIRECTEURS DES NOTIONS GÉNÉRALES SUR LE SERVICE DES

POSTES, POUR ÊTRE INSÉRÉES DANS LES ANNUAIRES DÉPARTEMENTAUX,

LES ANNALES SCIENTIFIQUES, LES ORDO, ETC.

Le moment est venu de s'occuper des démarches à faire auprès des
éditeurs des annuaires départementaux, des annales des sociétés sa-
vantes, des ordo et autres publications paraissantà l'occasion du renou-
vellementde l'année, à l'effet d'obtenir dans ces divers documentsl'in-
sertion

, en tout ou partie, des notions générales sur le servicedes postes,
à la vulgarisation desquelles l'Administration attache une importance
particulière. Chaque directeur recevra, dans un délai prochain, un
sombre d'exemplaires du tableau n° 100, proportionné à l'importance
de sa circonscription.

Les directeurs continueront à veiller, comme par le passé, à ce que
le tableau n° 100 soit placardé dans les salles d'attente des bureaux de
poste de leur département, et à ce qu'il soit remplacé aussitôt qu'il se
trouvera hors d'usage.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

BUREAUX AUTORISÉS À DELIVRER ET À PAYER

DES MANDATS INTERNATIONAUX.

Les cinq nouveaux bureaux qui seront établis dans Paris, à partir
du 1" octobre prochain, rue de Luxembourg, boulevard du Prince
Eugène, boulevard Malesherbes, rue des Feuillantines et rue des
Écluses-Sainl-Marlin, seront admis à tirer des mandais d'articles d'ar-

.
genl sur les bureaux suisses, belges et italiens désignés dans les nomen-
clatures insérées au Bulletin mensuel n° 120 supplémentaire, pages 424
à 428, cl au Bulletin mensuel n" 123

, page 544 et pages 626 à 635, el
à payer les mandats émis, par lesdits bureaux suisses, belges et italiens.
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ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU BULLETIN MENSUEL
ET AU TARIF GÉNÉRAL N" 1 L85.

En marge de la nomenclature insérée au Bulletin mensuel n* 117,
pages 221 à 229, et en marge de la page 96 du tarifgénéral n° 1185 :Buît. mens. 11° 133, page 520.

2e DIVISION. — ï" BUREAU. SERVICES MARITIMES.

REMPLACEMENT DES tIMBRES A DATE ET DÉS CACHETS ACTUELLEMENT EN
USAGE SUR LES PAQUEBOTS-POSTE PAR DES OBJETS DB MEME KATUHft»
DE MODÈLE NOUVEAU.

Jusqu'à ce jour, les timbres à date cl lescachets à dépêches, en usage
à bord des paquebots dés lignes de navigation postale, ont reproduit le
nom du navire.au moyen duquel s'effectuait chaque voyage. H a été
reconnu que ce mode d'indication individuelle,emprunté, le plus sou-
vent , aux contrées qu'il s'agissait de desservir, jetait de la confusion
dans les renseignements administratifs,ainri'que dans l'esprit dés des-
tinataires des correspondances échangées, soit entre la France et
l'étranger, soil entre les divers points du parcours.

Pour obvier à cet inconvénient, l'Administration a jugé préférablede"
remplacer l'indication susmentionnée par une nouvelle légende com-
posée :

1° D'une lettre alphabétique correspondantà chaque ligne spécifiée
aux cahiers des charges ;

2° D'un numéro d'ordre signalétique7dupaquebot en service*.
Ce nouveau modèle de timbres à date et de cachets a été adopté,

déjà, sur les lignes des Antilles, des Etats-Unis et du Brésil; l'emploi
va en être prochainementétendu aux concessions de la Méditerranée et
del'Indo-Chine.

Les agents des postes trouveront ci-après un tableau présentant, en
regard des lignes maritimes postales, la série des lettre* de repère
propres à chaqueservice de navigation.Ils auront soin de se référer à ce
document, toutes les fois que des renseignements leur seront demandés
ou qu'ils auront eux-mêmes à se rendre compte des- conditions de 1*

transmission d'objets ayant emprunté la voie des paquebots-poste fran-
çais.
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2e DIVISION. BUREAU DES SERVICES MARITIMES.

Tableau reproductifdes ittdicwliousspéciales des timbres à date et cachets en usage à bord
des paquebots des lignes maritimes postales.

I INDICATIONS |
CORRESP011DAKTES.

I

LIGNES MARITIMES POSTALES. htUn Numéro OBSERVATION».

, d'ordre
a« des

ligne. paquebots

'(1
Sainl-Naiaire* Colon-Aipinwoll. A 2

; 3\~V
Saint-Nauire i là Vert-Cru**••........ *

B j 3(
4

Fort-de-Franca& Guyenne..•«..•«•.........<... . •. C 1

Sa.nt-Tltoma*àla Jamaïque «•
D 1

Saint-Thomas a Fort-àVFrance E 1

Vera-Groià Matamoroi . • . * •
F 1

Fort-de-France à la Pointo-à-Pître, G 2r
LeHavreàNew-York..., H 3.

1

'l
2

Bordeauxa. Rio-dejaneiro....••..•...•...•...••.......«. J g
i

Rio-de-Janeiro t Bnanot'Ayret K 1

Fort*de-France à Porto-Calello L 1

La Havane à la Nouvelle-Orléans . M 1

•2
Suex ù Hong-Kong.

»
N

- 3
4

Poïnle-de-G»lles à Cilcnlta O 1

Singaporc & Batavia,.....,- ,. P 1
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INDICATIONS
COrRESrOHDAHTIS.

LIGNES MARITIMES POSTALES. L,Ure Numéro
0,SB11TATIOI(,.d'ordre

d» de»
ligne. paquebot*

Hong-Kongà Shang-Haï...,, R ]

Shang-Haî à Yokohama , <. • • * **. S 11,1
T 2

3

' 1
2

Marseille à Gonstantinople............... :
U, 3

'
1 4

Marseille a Messine..«... W 2

(1
Marseille à Alexandrie. ; .... * ». V ï 2\ a

1
2

Marseilleà Smyrne et à Alexandrie. (Ligne de Syrie.).•...... X 3'--..:- 4

-.._-... . :

.''--.,„.,. .5.

Gonstantinoplea Smyrne. ........ ..*•...' "..'...''" 'Y'i 1

Gonstantinoplea Saloriiqne. •.... Z 1

Constantinoplea Trcbîxondo.. ÀB 1

Gonstantinopleà Ibraïla
:

AG ' 1

. —
-: '"

"

NOTA. H n'existe pis de timbres pour les lignes de la Corse, de l'Algérie et de Calait; Jt Douvres, dans
lesquels il ne s'exécute pas de service de manipulationen cours de voyage.

Spécimendes timbres à date du nouveau modèle en usagé abord
des paquebots-poste français.
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2* DIVISION, 2* BUREAU. SERVICES MARITIMES.

MODIFICATIONS SURVENUESDANS LES ITINÉRAIRES DU RESEAU DES ANTILLES.

Divers changements ayant été introduits, depuis peu. dans lïtiné;.
mire des paquebot)* de la concession des Antilles, il a paru nécessaire
de donner ci-!»près les tableaux de marche, nouvellement approuvés,
des lignes :

1* De Saint-iVazaire à GQlonrAspinwall (A) ;
a* De Fort-de-Françeà Cayenne (C) ;
3* De Saint-Thomas à la Jamaïque (D) ;
A* De Sjaint-Thomas à Fort-de-France (E) ;
5° De ForUfle-France à la Guadeloupe {service réglementaireet par-

cours additionnels) (G).

Il est recommandé à tous les agents qui reçoivent le Bulletin mensuel
de biffer, comme annulé*, soit par la présente notification, soit par de
précédents avis, les états dpnt l'indication suit :

Bulletin mensuel n' Ï28 supplémentaire, pages 218 et 219. — Itiné-
raire de la ligne de Saint-Pfazaire à Colon-Aspinwall.

Bulletin mensuel n° 128 pupplémentaire, pages 220 et 221. —Itiné-
raire de la ligne dej Fort-dq-Francé à ÇAyenne.

;Bulletin mei^uel n° 128 supplémentaire, pages 222 et 223. —: Itiné-
raire de la ligne de;Fort-dêrFrance à la Poinle-à-Pître.

Bulletin mensuel jn" 129,'pages 288 et 289, — Itinéraire de la ligne
de Saint-Nazaireà Çolon.Asipinwall.

Bulletin mensuel p° 129, pages 292 et ag3.
——

Itinéraire de la ligne
de Fort-dejFrance{1 Çj|yenne.

Bulletin ptensae{ h* .139.. pages 294 et 2g5 — Itinéraire de la ligne
de Saint Tliomns à la Jamaëque. [.:>..:.

Bulletin mensuel n" 129, pages 296 et 297. — Itinéraire de la ligne de
SainUThomas à Fert-de-France.

T,
.Bulletin mensuel n* 1 àg, pages 3oo et 3o1. -—

Itinéraire; de. là ligné
de Fort-de-France à la Pbihte-a-Pître.

de Saint-Tljpmas^ jr^pt^-Françe,,
;

Bulletin mensuel n° J,|(J
, page» 448 ** M9. »—

Itinéraire de.la ligne
de Forl-de-France à la Pointe-à-Pilre (réglementaire).

Bulletin mensuel n" i3i ,pagesA5o,et45i.— Itinéraire des parcours
additionnels exécutés entre la. Marl'VÇJ^ et la Guadeloupe.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE SAINT-, NAZA1RE A COLONvASPINWALL. (A)

Service mensuel.— Vitesse réglementaire: 10 noeuds 5 par heure.
' Approuvépardécision ministérielledu a5 août1866. '

I 1 . |£ ,. n "~"""""~~""
.

I I l 1 -
DIBTAHCM S § S'a DISTAKCE. « S S'a

g . DATKS BEDRB8 % DATK5 HEURES S S g.
. DATES M1KCBES ; H DATES HEURES. w g

à parcourir. >À g § S i parcourir. 8.2 S J 5

STATIOHS. " S de. dès 5 des des M o OBSERVATIONS. 8TATI0KS; _^ ' â: S des ;: des .3 des dés sa o OBBÉBTATIONS;--^—~-~~~"^ -B g 52 T"""~^~"~' ë î S g 3
Lieues jjj;n1$ g*18 arrivées, armées, H déparls. départs. !» | Lieoes JJ.|JM S-" arrivées, arrivée», M, départs, départs. * "

marines. * « H —
1 marines. S g ' * 2

-
B " 1

P
*Il 1 3 d 567 8 g 10 11 I 1 a 3 4 5 6 7 89 10 11

| I
h.

I ' h.
|

h.
| I

h. h.
[|

h. h. h. h. h.

ALLER.
«

RETOUR.

Saint-N.Bairo.. » ..> « . ». » » 8 Midi (i) « : Golon-A.pinwalI * ...... « « » « 1 (3) 8 s. «

'.W ' ' "
Fort-de-France. 1,186 2/3 3.500 339 22 3 s. 30 23 9 s. 369 Sainte-Marthe. 119 357 31 3 0 m. 9 3 3 s. 43

(4) ,
Sàinle-Marthe. 2712/3 815 78 27 - 3 m. 9 27 Midi 87 Fort-de-Fr»nce. 2712/3 815 78 6 9 s. 30 8 9 m. 114

j
Colon.Asninw.il 119 357 34 28 10 s. » . • 34 Saiut-Nainire.. 1,180 2/3 3,560 339 22 Midi.

» „ . 339

_ _ - _
I

TOTAUX 1,577 1/3 4,732 451 39 490 Ou20j.l0h. TOTAOI.... 1,577 1/3 4,732 339 ...!... 45 496 Ou20j.l0h.' 1 I | [1 j
.

1 1 1
.

û< _ . ,1
I SilOUR •••• 70 h, ou a j. 22 h.—ou 3 j. 22 h. quanti le moisa 3i jours.

1(1)
L'heure réglementairedu départ dé Saînt-Nazaîreest midi; l'heure réelle est celle de la marée qni suit

l'arrivée & Saiut-Naiairedes dépêchesde Paris.
(a) Coïncidence: )• avec le paquebotpartantle a3 de Fort-dè-Francc pour Saint-Pierro, la Basse-Terre'etla

Pointe-à-PUre; a* avec le paquebotparlant le a3 de Fort-de-Francepour Cayenne^
(3) La date du départ deColon-Aspinwall est impérâtîve, c'est-à-direqu'ilne pont avoir lieu avant le 1", dans

le cas même où le paquebotserait arrivé en avance.D'autrepart, en cas de relard dans l'arrivée à Co.on-A.spin-
wali« là compagnieest autoriséeà y passer le délai de 70 heures avant de repartir. Lorsque los paquebots des
compagniesdu Nord-Pàcifiqùef.qui doivent arriver à Panamale 3o où le 3i «le chaque mois, se trouveront en
retard* maisque .toutefois,leur arrivéesorà prévue ou signalée comme pouvant avoir lieu dans un délai de [

a4 heures au plus,Vexpédtlioudu paquebot françaisde Colbo-A.spinwall surFrance pourra être retardée dans j

une mesureégale, d'accordentre le capitaineet l'agent des postesembarqué, et si, d'ailleurs
» aucune autrecir-

constancen*ymet obstacle,afin de permettre à ce dernier paquebotde recevoirles passagerset les marchaudistt j

provenant dé l'autre cotéde l'Isthme,En conséquence,le départ do Colon-Aspinwàll
*

fixé , en temps ordinairet
an i*r de chaquemois. à 8 heures du soir, serait reporté au a à la mêmeheure.

(4) Coïncidence: 1" avec le paquebotvenant delà Pointe-à-Pîlre,la Basse-Terreet Saint-Pierrei A° avec, le
paquebotrevenant de Cayen&e à Fort-de*France.En ras de retard dès paquebotsdeslignes annexes» un délai de 1

a 4 houresaprèsl'heureréglementairedu départ est autorisépour la réalisationdescoïncidencesavec cespaquebots.
Ce délai sera concerté entre le capitaine ejb.l'agent despostes. —lie séjour àFort-de-Francepourra être élevé
jusqu'à 4o heures, maximum, si les besoins de la correspondanceavec le paquebot de la ligne de Cayenne
l'eiigant.Cette.prolongationde temps sera concertéeentre le capitaineet l'agent des posteset justifiéeduns la
forme officielle.

NOTA. Les paquebotsde cette ligne devant arriver le pins promptemenlpossible a leur .destination. la com-pagnie fera servir a ce but toutes les avancesréaliséesdans le cours de la traversée. Le temps,indiqué comme,devant être passé]en. séjour aux escales intermédiaires est un ;maximumque,la compagnie,conserve,1erdroit ;d*a-
bréger, et qui uc peut être dépasséque s'il,s'agissaitde.pourvoiri la réalisationd'une coïncidence.;

.",:"'" /.'' 'RÈCAPlTÛLAtïONC':..-î' *i>
Aller........ ....;,........,.,.. 490 n»Séjour.,.....,.....,......,«..,,..> .._........•...,,.... - 7.0 -

.- Retour.,............. .;....;..:..,,;....,.'..•.........
.

490
-..T.

BunÂE TOTALEd'un voyage. ................ i,o56 h. ou 44 j,.
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mNÉRAIRE DE LA LIGNE DE FORTDEFRANCE A CAYENNE. (G)
Service mensuel.—Vitesse réglemeutaire; 8 nceuds5 par heure.

Approuve"par décision nii.i.MriJI. im »»«oât 1866.
SSSSSBSSSSSBSSB^SSBBÊSBSSSSS

, .
=-— ,. mmmmmmmmmmimmmm!mmmm=BmaB^,m> i< >>>>w,\^^=sBmÊ-^Ba^nB

sv . . K
DIBTAHCÉS « g à^ DIBTABCES « C ' ' B "BS

. DATES HBUBES i 5. DATES HBHB.KS g | S
.

PATES BBEBE6 S DATES BÉDBES g g;
• i parcourir. gjg S « o _>parcourir. g _• S 5 3

STATIONS; --<- .
& S dès des : J des des ^ g OMKRYATIOXS. i «WieWr ' ^__ « J des

.
des 3 dis dès M g OBSEBTATirms.-——T — B e » B-5 j • .

" — • „ g s - « —
Lieues ji;ue, S'' àrrwées. arrivées. 4< départs, départs. ai g

,
Ueu«s Mij|^ g..T». «rrivé.s, arrivé», -3- départs, départs. £ J

marines. % o Sî I marinas. S c 85
i a 3 4-5 6 7 8 9 10 11

S
1 - .

'» î i 5 6 7 8 9 10 11

h. !.. h. li. I. h. h. h. h. h.

ALLER. 1
. RETOUR.

Fort-de-Fr»neé, » » » « « » 23• S m. (1) « I Càyenne(a).., ». » » « , , 1 6 m. •;....
Sainte-Lucie.. 13 1/3 40 5 23 8 m. 2 23 10 m. 7 Surinam. 73 1/3 220 26 2 8 m. 12 2 8», 38

Saint-Vincent. 20 60 8 23 6 s. 2 23 8 s. 10 Demorari...., 73 1/3 220 26 3 10 s. 6 i 4 m. 32

La Grenade... 20 2/3 80 0 24 5 m. 2 24 7 m. 11 Port-of-Spam, 123 1/3 370 44 5 Minuit. 10 6 10 m. 54

Port-of-Spsin.. 33 1/3 100 12 24 7 ». 6 25 1 m. 18 La Grenade.., 53 1/3 100 12 S 10». 2 6 Minuit. 14

Demerari..... 123 1/3 370 44 20 9i. 6 ' 27 3m. 50
I S.inl-Vincent; 26 2/3 80 9 7 9 ni. 2 7 11m. 11

Snrin.ro..... 73 1/3 220 20 28 5 m. 9 28 2 s. 35 .; Sainle-Ucie.. 20 60 8 7 7 a. 2 7 0 ». 10

Càyenne 73 1/3 220 20 29 4». . . « 26 Fort-de-France; 13 I/S 40 5 8- 2m. •» . « S
(3)

~ a.mnBlaE.B» —».•— «sn Hns.Baaaaaaaai. .. ^^^*^—~ " ' '"' • . -
WWMW.lWli

TOTAUX... 863 ï/3 1,090 130 .....,.,;....... 27 ............... 157 OiitVj. 13 h. TOTAUX. 363 1/3 1,090 130 34 164 0u6j.20h.;; i: .1 :... u —1 1 |_ 1

Sijoun. 38 h. ou 1 j. 14 h,-—ouaj. i4 h, quand le mois 0 3i j.
.: '-: : :."

- .:: - .
; - " "

"'"" '* I _^ : '.
(l) Le départa lieu ta h; au plus après l'arrivée du paquebot venant de Saint-Naxaireet se dirigeant aur i

Colbn-Aspïnwall. Cet intervalle est un maximumqui pourra être abrogé, d'accordentre le c^piUmeet l'agent ^ ,: , . . ,des postes. Dans ce cas, l'heuredu départ sera concertéede manièreà être rendue ferme et à permettre à l'agent l .
REGApI™U)^ATÏO^'

; dés postes de fixer au bureau local un moment,pi^cis ppur la remiae de ses dépêches. Aprèscette remise,le ,: I .,, Alla* -i5'7 n
''"!

départ ne pourra plus être différé. Le paquebot dé celte ligné né devra, dans aucun cas. quitter Fort-de-
i(

* * ....•.•••.••••••••••>, ; f '
r. :.

: France avant l'arrivée du paquebot venant de Saint-Nasaire. Séjour 38.
(a) La date du départ de Càyenne, an retoursur Fort-de-Frànee,est seuleimpératîve.

.
HUteiir,...........,*..«..,....v«-............... *64

(3) Coïncidenceavec le paquebot venant de Colon-AspinwaH et se dirigeantsur Saint-Naiaire. "

{
Laduréedùsrjourd?an»ï^;portsdW^

DDBÏÎK TOTALEd'un vovaKe 35o h. on Mjouria3 h.
I d accordentre le capitaine et logent dès postés. J
a^BB.E.^tgaaBiiM.M.M.lttH ' ' tmmmmmiimmmia^m^^ ïjï&zziï^^^.-.^;. • - --- •• --- ^îiiisà.iiji;^^
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE SAINT-THOMAS A LA JAMAÏQUE. (D)

Service mensuel. — Vitesse réglementaire: 8 noeudspar beure.
Approuvé»àr décision rainirtéiriellêdu 10 août 1866.

Il 1
. ,

===^ ,-„.,- ; ---- : : - ;-- - .- a : - - - : i
I

. D.BTAHCB» „ DATE. UEUBES 5 DATÉS É.mÈS g "g ;
,

g DATES BBUB.S 5 DATE. «BUEES ||I Ipareourir. ËJ S %S i à parcourir. g| % *:$
sTATioBs. -_^^^__ "«S J« d« 5 des des "g

OOSEBVÀTIOBS. i sTATioHs. :,_^^^^.; 6| d" d" -2. d* de« g.S "•«AT.OIIS." -~— s- . g .
«»-| :•' S 5 " « : ""«3

"e,,M
Mille.

S* arrivée., arrivé... .g départs, départs. Il Lieues ^^ g-* ^rri,&,. Rivées. | départi, départs.
.

Sj_|I; marines. g g ; : g™ g [marines. » g "''"*:__!__ » 3 4 5 6 7 8 9
o"

ti
. . '-

\ ' 3 *
I

5 6 7 » 9 '° "
I.. h. 1.. h. h. h. I h. h. h. h.

ALLER. RETOUR.

Saint-Tnoma... » . . ' » ». 30 Minuit. «
Jamaïque « • » « i » 16 6 m.

Porto-Rico.... 23 1/3 70 9 1 9 m. 6 1 3 s. 15
S Santiago 60 180 23 17 5 m. 17 17 10 s. 40

Ga,. Haïtien... 126 2/3 380 48 3 3 s. 6 3 9 s. 54 Cap Haïtien... 76 2/3 230 29 19 3 m. 6 19 9 m. 35

Santiago 76 2/3 230 29 5 2 m. 17 5 7 s. 46 Porto-Rico.... 126 2/3 380 48 21 9 ni. 6 21 3 s. 54

Jamaïon 60 180 23 6 6». ... 23 Saint-Thomas,. 231/3 70 9 21 Minuit. » « » 9

_:
' ! ' _ .

'
;

;

TOTABI... 286 2/3 860 109 ......: 29 . 138 ou5j.l81i. ' TOTAÏX... 2862/3 860 109 29 138 ou 5j. 18 h.I1 U |__| 1 U l_
SBJOOH,....; ... 228h. ou9j.l2h.

I 11
( Séjour à Sainl-Thoma. do a i au 3o. )

«Il HP'f'APITULiATlOïivil (i) Le départa lieu 8 h. au plus après r*rrivcedu paquebot venant de Saint-Naiatra et se dirigeant sur la
. .fil Véra-Crui. Cet intervalle est un maximumqui pourra être abrégé, d'accord entre le capitaine et l'agent des

ao L';lr postes. Dans ce cas, l'heure du départ sera concvrLce de manière à être rendue ferme et. à permettre à l'agent
;

Allier............ i38 h.Il ^es Pos*e* ^e ***er au hiireaùlocal un moment précis pour la remise de ses dépêches. Après cette remise» lé Séjour....................... 198Il départnepourra plus être différé. Le paquebotde cetteligne né devra, dans aucun caa, quitterSaint-Thomas, «,.,.' ... i38||| avant l'arrivée do paquebotvenaiit de iSàint-Nàxaire; e our......................• ............. ...
H [*) Coïncidenceavecle paquebot venant delàVcri-Crnit et se dirigeantsur Saint-Nasaire.

--
r|l DCRBE TOTÀIE d'uti voyagé,............. do4pua]j.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE SAINT-THOMAS A FORT-DE-FRANCE. <E)

Servicemensuel.— Vitewe réglementaire: 8 noeudspar heure.
Approuvépwdécision ministérielledu 10.août 1866V

— - — I ~ § ' ' .s I I i """.'
.

'""" " i g -. Va" -•
•ISTASCES 2 S «3 i DISTAKCB8 « S B sS

. DATES BMfB.B8 5 DATES BEBUIS g S B ...".- » DATES HEURES % DATES HEDBES "' g H
.parcourir. Sjg : 1 S

.
S * I i parcourir. S jj « S "

STATIOJIS; .'. ^ , s S lié. 'des 3 »W des JJ.g OB8E»»Atlo«s.
ft 1 STATIOKS. |- § § des. des 3 des des g .jj OBSEMATlo».

s s .'.; « 3 ï » a s « • '""'•
Lines yjjj a*" arrivée», arrivées. » départs, départs. 8j lae.es

Milles *"* arrivées, arrivées. «
.

départs, départs. »ï;
maHnet. ° g "3 marines. g g H^,'-.» . « g • .j a 3 a 5 6 78 9- 10 «1 ' ; ...» 3 4 5 6 78 9 >o 11

h. h. h. j tu h. h.
.

h. t. Ii. b.

ALLER RETOUR.

Sainl-Thoma». » f
» « ' «' • « i 30 Minuit. • I Fort-de-France. .. , « » r • . 19 Midi. i>

(0 |
B.s>e-Terre... 78 1/3 235 29 2 5 «a. 2 ; 2 T m. 31 | Saint-Pierre... 5 15 2 19 2 s. 4 19 Os. 6

Pointe-i-Pitr.. II 2/3 35 4 2 11 m. 3
.

2 2 s. 7 ! Pointe-à-Pître. 33 1/3 109 13 20 7 ni. 6 20 1 s. 19

Saint-Pierre... 33 1/3 100 13 ! 3 3 ni. 3 3 6 m. 10 | Bisse-Terre... 112/3 35 4 20 5 s. 4 20 9 s. S

Fort-de-Fr.ncé. 5 15 2 3 8 m. . .» 2 S'-Thoma. (2). 781/3 235 29 22 2 m. » « • 20——j
._

' '_'. ——I -: —
'

.
TOTAUX.... 128 1/3 385 48 ... 8 :.. 56 Ou2j.8h. I TOTAC» 128 1/3 385 48 i 14 62 Ou2j.l4li,I I U U |. 1 1 J

.
L_

Séiouh rr*....^^-.—*^-....*....v^.. i 388 h. ou 16 j. 4 h.

NOTA. Pendantcet intervalle de 16jours4 heures» le paquebot est employé a nne évolution entre Fort-de- (Séjour à Saiul-Thomas du aa au 3o.)
France et la Poiute-a-Pitre.(Voir a* parcours» page 537, et retour, page &38.}

n 1
~- a ,n ,,

RECAPITULATION
."v

{1) Le diiparl a lieu 8 heures an plus après l'arrivée du paquebotvenaot de Saint-Naiâireet se dirigeant sur
la Yera-Cruï. Cet inte^alfrest un moJnmro^ »JJ 56 h
postes. Dans ce cas» l'henre-du départsera concertée de manière à être rendue ferme/et à permettre à l'agent - " ' **'*''**" ''''* ' ** *"" *'".***"••*••••••••**""•*•••

; dés postes de fixer ou bureau local un moment précis pour fa remise de ses dépêches. Après cp.lte remisa,le I Séjour....',...... ... ..*........ 388
?l départ no pourra plusêtrediffère. Le pao^ebot de ciîtte ligne ne devra , en aucun cas, quitter Saïnt-Thoinas 1
\< avant l'arrivée du paquebot,venant de Sàint-Nasàirc* I Retour 6a

(a) Coïncidenceave«'l*p«quebotvenàrit.delaAt«M-Gni».et•• dirigéanis.ur Saint-Naiaire. '
p 1

. .
DURÉE TOTALEd'un*voyage.,. 5o6 h. eu ai j. 2 h.



— 534— SEPTEMBRE1866. BCLL>MENS.N« i33. —535.-—

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE ' FORT-DE-FRANCEA LA POINTE-A-PITRE. (G)
sService mensuel.—Vitesse réglementaire: 8 noeudspar heure.

Approuvépar décisions ministériellesdes îoela5 août Î866.I!
D.STA.OES | J ^ BEDnB5

I
DATE. HBUBES

||
.

I
j

,
D.STABCE, . ^ ^ g ^ '^^ g3 i

àparcôurir. 8s '
S S S i .àparcôurir. g Jg S :

=|
5STAT.^. ;J^^__-S.| *-' *- '2 d" d" si o™"0»»- ™- : i S & 4«.

-
a«. S ; de.; ; d„ » I ; „,„„„,„„.^^"~~ g 8 g «« S

r- : ëf o °"3
Li6uo* Mille.

»* «rivées, arrivées. -| déparia, départs. ||
•

| i Lieues
M;HM

g-ë arrivées, .rriv.es. -S. départs, départs. |s
narines. S g H "S

I marines. ; g I I M*

i ]_*___ ._»_ J±__ 5 _J 7 8 9 " 11— 1
;

! » ..» ;_J_ 5 __6 J_
8

j
9

.o°
,,|

h. '
I

' h- !'•
I b- I h- !" t. h. h. '": h.; i,:

ALLER. RETOUR;

Fort-dé-Franc».
'

» - - • I * ' SS I
3 m- i " Poiute-à-Pilro. . . ». »

" , „ 6 Minuit.j » I
.

Saint-Pierre.. 5 15 2 23 5 m. 4 23 «'<>• 6 |
Basse-Terre... 11 2/3 35 4 7 4m. 2 7 0 m. G

Basse-Terre... 33 1/3 100 13 j 23 10s. 3 24 1 m. 16 Sainl-Pi.rre... 33 1/3 100 13 7 7 ,. 2 7 9,. 15

IPoinle-a-Pître. 11 2/3 35 4 24 I 5 m. 4 | Fort-de-Fr.nee. 5 15 2 7 11 s. . „ 2

TOTADI... 50 150 19 7 26 °uij.:.h. I
TOTABX... 50 150 19 4 i.............. 23

louaj.h!1 11 I U U L I U....;."..G

si,om ' 283 h.ou llj.lah.—ouiaj. ig h. quand le moisa 3i j. |

(i) Ge paquebot reçoit les correspondancesapportées par le paquebot delà ligne principale venant de Saïnt-

Nàzaire et destinées aux. points mentionnésci-dessus. 11 ne devra, en aucun cas. quitterForl-de-Francoavant

l'arrivéedu paquebot venant de Saînt-Nazaire.L'expédition aura lieu i a h. au plus aprèsla rencontre des deux RÉCAPITttLATTOW

paquebots.Cet intervalle cal un maximum qui pourra êtio abrégé, d'accord entre le capitaine et l'agent des • .
*

postes. Bans ce cas, l'heure du départ sera concertéede manièreà être rendue ferme cl a permettre à l'agent des Aller ......,..,
postesde fixerau bureau localun momentprécis pourla remise de ses dépêches.Aprèscelte remise, le départ

. ,.
• • • •••«•»•....;•,..»,,,.,....'.aÇ fc,

ne pourra plus être différé. , . ,

Séjour........,,,;,,. ; •«••........,.....; a63

.:;
(a) Goïncidencoavec le paquebotvenait de Colon-Asptnwallet se dirigeant sur Saint-Nàxairc. Biotour

***.••* J

NOTA. Indépendammentdesparcours réglementairesspécifiés dans ce tnblcttu. la compagnieaccomplit, entre * *.* * * .«« • • ,., 33

11a Martiniqueet la Guadeloupe,desparcoursadditionnelsy
soumisaux règlesordinairesdu service, lesquelssont

indiquésau tableau ci-après, pages636 et 637.
.--

Bm,L. MENS. V 133.— ! 1+ VOL.
.U i

.
1 -
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ITINÉRAIREDES PARCOURSADDITIONNELSEXËCÙtÉS ENTRE LA MARTINIQUE ET LA GUADELOUPE. (G)

Service niénsuel.£--Vitesse réglementaire: 8 noeudspar heure.
Approuvépar décision. ministérielledu lo août 1866.

I '_._.....- I
»

1
B

I Si
. BI8TASCÉS g , .-,..-.. 1,2

. .. \ «^
I ESTAMES g DATES I HBOMS § DATBS I HEUBES «8 | ^ DATÉS HEURES % BATES BÏUBKS S§
\ .parcourir.. M S

.
3 S

..
-àparcôurir.

. g | S S g

,.....«
Si' " â«» «« 3 d<" d°S 2'S O»8"»'""™5- 8TATIOH8; 'Jj^__^^^""-«I :"i "'dès '- dé. ? dé» ' de» "J

OBSEBTATIOKS.*««» -,-*i_^^—~ „ B g «a ,
-.^^^^ ':ïB'-.. 'g. -".S

Lieues „.„ «"« arrivées. aMivées; -» départs, départs. j«„ 1
- "°S Milles g'* "rivées, arrivées. 4g départs, départs. S S

marin... 'I S | S' g —•'. ; ..".~ /. »
..

'
. .

/. S
. .

: "T
i

"

SSB*ii—* '" =«l—~.j---—-
h

hl I
. h. ,1. I hl .. h. h.. h. h.

1" PARCOURS (i).
...

2e PARCOURS (2).

int.-.-Pitr..| »
"I

»
I " I "

! ' I ' 24 I 5m' 1 * I I
Fort-de-France . . 6 9 m.

sse-Terre...!
112/5 35 t 24

I
9 "»

I 2 I 24 U "u ^ S Saint-Pierre... 5 15 2 6 11 m. 5 6 2 s. 5

linl-Pierr.... 35
1/31

100
1

15 24 Minuit. 4 25 4 m.
I 17 jj Basse-Terre... 33 1/3 100 13 7 3 m. 2 7 5 m. 15

orl-de-Francol
5 « 2 25 Cim. ... 2 j Polute-à-Pître. 11 2/3 35 4 7 9 m. • « « 4

TOTA«.. ! 50 150 10 e ••••• 25 Oulj.ll. lenan... 50 150 19 5 24 Ou 1 j

'-—— —
(i) Ce parcoursa jionr butde fsire rentrerà Fort-de-Franca le paquebotqui en est parti' le 22 , attenduque

c'est»u moyende ca mitsié paquebot que doit être entrepris, lie a5, le voyage sur Porto**Gàbellb.(Voir iti-

néraire!..)

(2) Ce parcours a pour but de ramener à la Pointe-à-Pîtroun paquebot au moyenduquel puisso s'effecluer
le retour réglementaire de la ligne G, fixé au 7 de chaquemois. (Voir page 535.)
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2e DIVISION. -—2e BUREAU. SERVICES MARITIMES.

ÉTAT , POUR I.Ê DEUXIÈME SEMESTRE bÈ 1866V ÛD MOUV DÉS

PAQUEBOTS-POSTE FHANÇA1S.

L'état du mouvement des paquebots-poste français accomplissant
des transports réguliers de correspondancesqui a été inséré au Bulletin
tnemucln° 129, pages 272 à 278, a subi des modifications qui donnent
Heu de le remplacer par l'état suivant, lequel resté seul à consulter pour
la direction des correspondances.

L'ancien étal devra être biffé au Bulletin n° 129 susmentionné. La
partie seule, concernant les services de l'Algérie, page 2794 est provi-
soirement conservée.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES.

ÉTAT

DU MOUVEMENT DÈS PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS

ACCOMPLISSANT

DES TRANSPORTS RÉGULIERS DE CORRESPONDANCES

DU 1" AOÛT AU SI DÉCEMBRE 1800.
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« DIVISION. DIRECTION GÉNÉRALE DES POSEES.

""BÛBITOIBB. État du mouvement des paquebots-postefrançais accomplissant des transports réguliersdécorrespondancesdit1"août an31décembre1866.

SERVICES
I PARCOURSEFFECTUÉS I

: J .STATIONS
[aSarpuent

o„
«AT^E

»«FABT
DATE ET HEURE

IAHITIME8 parlés j
DESSERVIES

I des du portfrançais --»«-»**!*« D BPA KT TJTILK D H PARIS, OBSERVATIONS.
po&tànx. PAQUKBOT-POSTBSFiUHÇAÏs. " I correspondances. d'embarquement.

x a- 3 1 * * 6 __ 7 :

—»^—^^— i
- .

J Justjo a o lièvres do soir ' -| | aux boîtesde quartiers.
Lisbonne.....* \ 1 Jusqu'à 5h 3ôm du soir oui.
Saint-Vincent j " I bureau* d'arrondisse-

11. Bordeaux1
Bio-de-Jàneiro.^Fernambonc 1 '

/Le» letlres
neovenlV

T
"^'c i * .«.. .Bania f a, AA

f J 1 Ju8(Iua 6 k«o™s * 1 hôtelK^" }B— Lea5dech.que.noi,.
^I^rû^

2. Saint-VincanlaGorée.... Corée
I

|
^S^?"1 f« «a rue. de Cler, et de

1 V
. .

'* .- I la rue oalnt*rlonore;
3. Rio-de-Janeiro a Buenos Montevideo ]'

I
I Jusqu'à7.h. au bureau du

IA.vres Buenos-Ayres j [ boulevardBeaumarchais.
J

... . I Etjusqu'à7"45"»aubureau
• : 1. de là gare d'Orléans.

'
. .

'„
, .

(Fort-de-Francê,. )
.

|
.

4. Sàint-Haiàire i Colon-Aa-JsaînteiMarthe.;.
.

> Saint-Nàiaire .. Le 8 de chaque mois.. f
pinwall ( Colon-Aspinwall J § i

, _ (Saint-Thomas 1 .11
5. Sainl-Naïaire a la Vera-3La Havane > Saint-Naxairo... Le 16 de chaque mois. 1

Grui......t...;.....f VëraJCrut.........;... VifBasso-Terre..... J

0. Saint-Thomas a
Fort-de-|Pointe-à-PUro jsaint-N.xaire...

Le »6 de chaque moi,. , Jusqu'à^5 heures du soir
-1 France.... 1 Saint-Pierre ........... I """" •• 1 1 aux boîtes dequartier».

I \ Fort-dc-Fràncè' J 1 Jusqu'à5k 3o" du aoir auxj (Porto-Rico.. j 1 bureaux d'àrrondisse- '
7. Saiht-Thom,.à 1, Ja-)CapH^^ I oi.nl

njaïque..'.....ai....(Santiago.!............ I * j 1 Jusqu a 6 heures à l'hôtelUàmnïqu. J Le. lettre, çeuv.nt de» Poste», auxbureaux - ...,,„• (Saint-Pierre ) \ «tredéposéesdans / de la placede U Bonne,
8. Fort-de-Francelia Pointe-)BasieiTerre.......v..i.}Saint-Naiair» .. Le 8 de chaquemois.. / lesboitesdePans,! d. la rue de Clery et deIi-K»r" (Pointe-i-pîtro ) la veilledudépart 1, rue Saiut-Honore.

/Sainte-Lucie \ «le Samt-Nasaire, Ja,,u'à 6k l5-.n bureau
ISaint-Vincènt I ^ du boulevard Beanmar-
lLa Grenade f ' chais.

9. Forl-de-Fr.nce à Càyenne.<Port-of-Spain >Saihl-Naxairo. . Le 8 de chaque moi»..
. „ Et jusqu'à$* >o" au bu-

JDemerari I S
;

reau de la gare- d'Or-
f Surinam I j \ leans, .... -^\ Gayenne ...../ i

10. Forl-de-FranccùPorto-Ca-lLaGuayra... C-.M • r. » j» -1,.»...„,.;.
' bollo iPorlo-Cabello Saint-Na.a.re... L. 8 de.chaqne mois. | .

11 LaHavanealaNu°-Orléan»|NouvBne-Orléans Saint-Haiaire.., LejCdechaquemois(i)
. ...... i. . ..»\ (Tampico I (') A dater du moi» d'octobre 1866.

112. Vera-CruiàMatamoroaetlMatamoro!1 'Saint-Suaire... Le 16 de chaque mois. \ I
àla Nouvelle-Orléans., j Nouvelle-Orléans j ;. " / ,'

: .
:

—~~^~—~" ' ' " I / Jusqu'à 6 heur*» .du aoir
!Aden \ j aux boîtes de quartiers.

Pointe-de-Galles .1 1 Jusqu'à5h3omdu soir aux'
Singapore I -I bureauxd'arrondissent1..
Saïgpn..... .

.1 | .
Les lettres peuvent1 Jusqu'à 6 heures à l'hôtel

Hong-Kong...." I 1 \ êtredéposéesdans J deaPostesetaux.huVeaux
Il4. Hong-Konga Shang-Haï . | Shang-Haî \Marseille Le 10 de chaque mois. | ', Je.»rjo|tesdBParis,/ de la pkeede la Boursei '..,,.

.

''

T _
î [ Pondichéry / M f 'a veille du dé-1 de la rue de Cléryet de

lsno^HlllE.̂ )Madras I
' partde Marseille,I là rue Sàint-Honoré.

(15. Pointe-de-Gallesa Calcutta<Call.uUa 1 1 I Jusqu'à6l 45" au bureau '
V.Chandernagor..,.^ 1 1 M I duhoulev.Beaumarcbais

16. Singaporeà Batavia IBatavia I I M
V Ètjusqu'à7ki5™auhureatr -

1*7. Shang-Haï à Yokohama, .1Yokohama. .../ I M
-

\ du boulevard;Mttxa». .,
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SERVICES PARCOURSEFFECTUÉS STATIONS PORT TBAIIÇAI» JOUR DATEETHFURE
-«.ITIIIE. parle. d'embarquement OITDATE DE B.MBT *,.:. OBSERVATIONS.

•I «
, : bia.EBTIBB. ne» do portfrançais DU bEBBIÉBH Ér AltT DT1LB DB PAKIS.postaux. PAQUEBOT-POSTE»TKABçAiB. correspondances. d'embarquement.'.. t '

.. »
.

.y .'. 3 : 'V 5 ; 6 y 7 '
;

;

£MÎÏÏ,ÏÏ. 18'^
^4URéBn:»netM^fe(nésS;;eh'eïi^Or).

M il 1 . 1.
(•) Ur.l*eh.j.uxSq;cU.U«B'.p..lieup..d»tl..moi»d.

ITHATRICE. rice ê '••••L.Bénnion.....;...... 9 chaquemon.. I
1 • juin, juilletèlaoût.

' Maurice. \-
, - :

, __ 1 .;
- ____-_-_-_—-

Messine.. 1

,_„ m, ... , „ . ,
Le Piréo. .....,;/19. Marseille.ConaUnlinople. Le,D,^^,,,

_ __,,, Maraeille...... Le Samedi de chaque
(Lignedite du Levant. ) (con.tànlinople.. i .emaroe. ......... 5

Livourxte. .......' i
.. „ ... .„ .

Civiu-Vecchia., '<

_
1°- ™""«.,ll"i1M"»,Vn»:%v- Naple» î Màraeill Le Jeudi de chaqu.»e-(Lignedited/talie.) (M^,;-.

_
maine............

121. Marseilleà Aloxàpdrje.... Messine..I ( Ligne dite d'Egypte.) Alexandrie
,

«Marseille. Les 9, 19 et 99 deI j chaque moi» j . Jusqu'à 5 heure* du soirI 'Palerme i......\ ! anxboîte,de quartier». **I [Mc»«ine '.!.!!'.!!.1 jh 1 Ju»qu'à 5\3o~du «oiraux
|Syr. 1 1 bureaux d'arrondis.e-

_I ISmyrne I ~~ 1 ment.I IRhode f I -e. lettre» peuvent1 Jusqu'à 6 heure» à l'hôtel
122. Marseille à Smyrne eUMersina. ,.....!l l êtredéposée»dansJ de. l'oite»et auxbureaux
I Smyrùeà Alexandrie..̂ Alexandrette.... '. /Maraeille....., Le» 8, 18 et »8 de \ lcsboîtesdoPari»,'' de la placede 1» Bourse,
I (Ligne dite d» Syrie.) iLattaquié. i .1 chaque moi» (").... / la veilledudéparti db la ruB de Cléry el de .(") H y . avantage pour le publie à [aire dirigerpar la ligna

MEMTEBBA-I ITripoli ...!| d. Marseille.... la rue Sàint-Honoré. d'Egypte,plutôt que p»r la ligne de Syrie, le» rorrupomlauces
XEÊ, ; I Beyrouth ..!'"] .losqu'à 6k iô" au bureau à destinationdeJàtTa, Beyrouth et Tripoli.

Mm Noms \ Ijaffa ......!) du boulevard Beanmar-
nDAiro.E. VAlexandrie '.J ' chai».

I Etiutqu'à 7' i5 au bureau
IGàllipoli ^ du boul.v.rdM.....

ns n A .• 1 * _•
ILes Dardanelles.,

«S. Con.t.nt,nopl.àS»ïrn..<M<l,lin Marseille Le. 8, .8 et .8 d.(Ligne dite _„««„.«.) (Smyra() >......' chaque mois

ÎGàllipoli
Les Dardànellc» M.rseill Le Samedi de chaque I

.
Salomque 1 »emaine(l) I (1) Lé. départ» de ConiUntinopl* .uront lieu le» vwdndi»

I 1 '3 août, 17 août, 3'i août, i4 aeptembr.i38 .apteinbr., l. oc--
Inéboli I tohr., 36 oclobr*, 9 novembre, a3 novembre, 7 décembr. et

I « . .. , . _ ,.. Sinope.... .1 décembre1866.
0.5. Gpn»t^ti.opl. a Treb. -

^L,
_ ^ ^.^

__ _
- ^^ fc ^l"g»dit«*fcM«rff«4^^;;;;;;;;;;-;. :»»»««

_ :
i J

1
,

Varna
, ..._... .,.. ;' Sutina., , *'

26. C0n.t»nlinopl.àIbr.lU(a)Tnlach... .>M»n«_., L. Samedi d* chaque M ** P<riod' d'«**lJoB do1*,r.i^ • "»"•.«J»*»•»»*•...
(Ligne ditedu Daimhc.) Galatx ;_'j™»;-_ .•' I » »• époqn. concert., .nhr. l'Administration du peatu .1 la

Ibraila ..i...... compagnieconces.lonn.ir», ordw.ir.mentver»I. moi» d'avril.
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I SERVICES PARCOURS EFFECTUES STATIONS ÏOBT FRABÇAIS JOUR niT> UT mnBJ
«AB.TI.BB p.rle,

STATIONS d'embarquement on DATE DU DÉPAUT DATE ET HEURE
OBSERVATIONS.

. DESSERVIES. "e* il I port fiançais |
DO DEBNIEB DEPART UTILE DE FABI8.I postaux. PAQUEBOT-POSTESrBAHCAlg. correspondances, {rembarquement. | v

i a 3 4 | 5 j 6 7... IIl Jusqu'à7 heure»du malin
[ auxboîtes de quartiers. . , :..i , ™ ... . i ,« , .

.
I T_,_„>I _b ..B j„ matin (3) Départs d Ajaccio pour Bomiaéio, tes samedi» 4 août,

tant deMarseille,| ,emenl bro, 37 octobre, 10 novembre, s4 novembre, 8 décembre,™ntê.™„P™„j:-^^^
L dan, le, boîtesde<

f
if™*"^,,,,,

an _u.
W Départs d'Ajacciopour Propri.no, les samedis 11 août,I Paris, la veilledu I Jusqu a 10 heuresau bu- a5aout> g septembre, aa septembre, 6 octobre, ao octobre,I départ do Mar-j roau du boulevardBeau- 3 novembre. 17 novembre, 1" décembre, l5 décembre, 39 dé-I Mille I p.,™"";'»""

k' „ . cembre1866.Il reau du boulevard Ma- (5) Départs de Marseille pour Càlvi, le» mardi» l4 août,
30.AjaccioaPropri.no...., Propriano Ajaccio Le Samedi, tous les IJ

* »»•
.

a8 août, 11 septembre, a5 septembre, g octobre, a3 octobre,
quinze jours (4).... M / Jusqu'à5 heures du soir 6 novembre, ao novembre, 4 décembre, 18 décembre1866.

..
î \

i aux boîtes de quailiers.
. . .. .31. Marseilleà Càlvi Calvi Marseille Le Mardi, tons les I Jusqu'à5h 3b" du soir aux (6) Départs de Màramllepour 1 Ila-RoMSe,les mardi.7 août,

quinzejours (5) I L bureaux d'àrrondiese- a 1 aolt
•

*> septembre, 18 septembre, 1 octobro, 16 octobre,
-' I ,, 1 „,„, 3o octobre, i3 novembre, 37 novembre, 11 décembre, a5 de-32. Marseilleà l'Ile-Rousse... Ile-Rousse Marseille Le Mardi, tous les 41Pour les ligne»par-1 . ™f" ,,.,„. 1 in,»,., cembre 1866.

auiozojours (61 L1! tant de Nice, les 1 Jusjlu" <>nenrMVq jours W.... « iettrcs peuïenl derPosle.etauxbureaux (7) Dep,rls de Nïce pour Ajaccio, le. mercredi. 1" août,
I 33. Niceà Ajaccio Ajaecio Nice Le Mercredi, (ous les SI ètrcdcposccsdans/ "c la Plw*u'j*Boursc'I i5 août, 39 août, 13 septembre, s6 «eptembre, 10 octobre,
1 quinzojour» (7) \ lesboîlesdo Paris,\ do la rue de Clory et de a^ octobre, 7 novembre, 31 novembre, 5 décembre, 19 dé-U/ H'.XP'U n .- »• r a. j- 1

la veilledudéparti I« rue Saint-Honore. cembre 1866. '34. NlceàBostia Bastia Nice Le Mercredi, tous les \ ^ ... ' I Jusqu'à 6k 45™ au bureau
quinzejours (8).... I du boulevardBeaumar- (8) Départsde Niéepour Bàlti»,les mercredi»8août, 33 août,

f chais. 5 septembre, 19 septembre, 3 octobre, 17 octobre, 3l octobre,
I

I Et jusqu'à 7b i5m au bu- i4 novembre, 38 novembre, 13 décembre, 36 déeembra1866.
\ reau du boulevard Ma-

' ' ' \ tas.

!Les lettres peuvent être déposéesdans les boîtes
de Paris,savoir :

/ Aux boîtesdéquartiersjus-
La veille du départi qu'à9 Heure, dn soir.

^c«w» Aumekurjûr4T3o,Mdu

\ eoîr.
/ Jusqu'à6 heuresdu mAin

Le jour même
du\ à rhtîeii.dces„̂ .oste»,.et

départde Calais.{ jusqu'à6" 5o»dn matin
1 1 au bureaudé U gare du

\ Nord.

i Jusqu'à 5 heures du soir
aux boites de quartiers.

Jusqu'à5h3omauxbureaux
d'arrondissement. ,„, . » ... •*Ju.qu'à 6 heures à l'hôtel Î9) DépartM» BreBl,les.àmed.» 4 et 1»août; 1, I5et39»ep-
desPostesetauxbureaux ^^"i >» «» »7 octobres10 et 34novembre; 8 .1 ,3 déc.mbr.

de la
rue^oClerVct'dé

laruo^aint-Honoré * Départsde Ncw-Torl,les samedis11 et >5 août ; S «I 33 sep-
Jusqu'l7 heuresau bureau tembre;6 et ao octobre; ? et 17 nt-vrm'rei 1", i5 et 99 d*

de la rue du Cherche- cembrel866'
Midi. I

Jusqu'à7b 3o à la boîtede I
la gareMontparnasse. I
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES

DESTINATIONS DESSERVIES PAR LES LIGNES DE PAQUEBOTS

MENTIONNÉES À LA COLONNE 3 DES TABLEAUXQUI PRÉCÈDENT.

Aden....... r», 18
Ajaccio............ 'a8. 33
Alexandrie... ai, aa

:
Alexandrette., aa
Bthia.

1

Basse-Terre......... 6, 8
Bastia 37, 34
Batavia*............... 16
Beyrouth ;......... aa
Bonifacio 99
Buenos-Ayres 3
Calcutta. îô
Calvi 3i
ÇapHaïtieD. 7
Càyenne

* 9
Chandernagor îft
Civita-Vecchit. *... ao
Colon-AspinwaU 4

Çonstanlinople .9
Dardanelles.... 19, a3, 2/1

Denierarî 9
Douvres................ 3f>

Fernambouc............ J
Foit-de-France. ..... 4» 6
Galats a6
Gàllipoli

,
a3, a4

Gorée a
Hong-Kong.......... .... i3
Ibratia a6
lle-Ronsse. 3a

Ineboli. s5
JatTa...... aa
Jamaïque.,

,
7

Kerassunde
. a5

La Grenade 9
La Guayra «... 10
La Havane 5
La Réunion 2 S
Lattaquié. aa
Le Pîrée 19
Lisbonne

1

Livonrne........... ao. 97
Madras i5
Mahé. 18
Matamoro»....Tï 19
Maurice 18
Mersina. «.............. aa
Messine.

. 19, ao, ai. aa
Mételin

• a3
Montevideo............. 3
Nflples...

-, ao
New-York 36
Nouvelle-Orléans...... 11 ta
Palermo aa
Poiutc-a-PÙre 6, 8
Poiute-de-Galles......... i3
Pondichéry.

>
5.

Porto-Cabello 10
; Port-of-Spaiu...... .' 9

Porto-Rîco.
• 7

Porto-Torres aIf

Propriano 3o
Rhodes...... aa
Rib-de-Janeiro «... 1
Saigon i3
Sainte-Lucie............ g
Sainte-Marthe. 4
Saïnt-Pieire. 6, 8
Saint-Thomat 5
Saint-Vincent ( cap Vert) .. 1
Saint-Vincent (Antilles}.. g
Saloniqne , . a4
Samsonn*.............. a5
Santiago 7
Shang-Haï. 1/,
Singapore. 13
Sinope s5
Smyrne............ aa. a3
Sulina 36
Surinam. ..«•• 9
Syra aa
Tampico 1 a
Trébixonde. a[>

Tripoli aa
Tulscha afi
Varna.................. 27
Vera-Crux 5
Yokohama 17

NOTA. Les nnmejros portés en regard des diverse» destinationscorrespondant^'censde la colonne a des tableaux
qui précèdentt et font connaître les différentes voies par lesquellesles correspondancespeuvent être dirigées.
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CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent
tableau aux. éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étantdena-
ture à intéresser le public.)

(NOMS
BUREAUX BUREAUX

DxrAKTENEBTS. DES ««"VUES lEB DESBEBTEHT Qui j.E5 DESSIaTIKOBT 0»$EKTATIOH8,
OU

autre»localité». en eo moment. •• al avenir.

i :* 3 « s ;

Ain Mario», section de la coin- Geyzériat; Poneiu, (Ëxceptionnelle-
munc de Hantccourt. ment. )

I
Allier Lafonl(château), section! Brout-Vernet I Saint- Rcmy - en - Bollet.

de la commune de I ( Exceptionnellement.) I

Brout-Vernet. |

Sein«ret-Oi»e. Senlisse Ghevrouae....'. Cornay-Ia-Villr.

Tarn-el-Gar.. Laguépi» Verfoil-sur-Soye........ Varen.

Vaucluae..... Cartier, sectionde la coin- Gamaret. Sérign.n. ( Exceptionnel-'
mune de Travaillon, lemént. )

Vendée Rabateliere (château), Saint-L'ulgent Ghavagnes-en-Pailler».(Ex-
section de la commune ç.plionnellement.)
de Rabatelière.

Vonnc Fey (château), section de Céxy. Villcvallier. (Exception-
la commune de Ville- n.llemeut.)
cien. 1

'
1



„. DIV1510H.
-548- SBPTEMBKE,866. Bc MB»^ ,33. -549-

CORRODAI*.

.- • MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUXAMBULANTS
1

PENDANT LE MOIS D'OCTOBRE 1866. ^^gl-~
». '" 8. "'7. 6. j s- '*» *• ' ' *• ""• ;

ABÇOKFOHJ.: IBCDEiFOH, A B CBi E F G. A B C D E F S

^
A E C D É.^ A B G B. E F G B. ^ B G- * »^ ,»_^Il

SECTION SECTIOB A
:Mont.rgia,

I DBPABIS »>EPElwA* ; BlMt, ia^,\
' : SUSMO... :

i i
™

À CALAIS. .. ET DK..1VÉT. nfilà. •
Oui»-' T -T :tr—tT L 1 FoîflMlCll

D . Y, . i S naie, v. , »
Taraacon Tarucon Forbach à »»"«v~

g -T"". •— «n», «•„.. Pari, , fm. ràr.» ?»n. Pari» I £^~- — ^^ Clerniont, M.r«m. ™.«.V tiéne^-(3) : u
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F. d. 1 2 --E

.
b. D.... ç. C.... ç. B.... e. .. B... d. .. F. . h. B.... a. .. B .. b. .. A .. a. B. .... b. D.... d.
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.
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.
b. ..E . d. ..A . à. E.... ç. A ç. E g. .

.B.. a. C .. .. c. B . ... b. A ..C....c.
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12. ...D..g.J.....,fc. ...D..f.H b. È d. ...B...: B....... E d; P.! . D.... b

1 12 .-E
.
b. D.... c. C.... c. B.... c . D... b. . H.

.
f. .C.. b. A a. C ... . c. .. .B .. b. ,.D.. d.

13 ...E..h. ...A.... ...È..g. ...A..c. F e. ...Cf. C b, F ...... e. ... A., f. E...,.c. I 13 A. .. e. C.... d. D.... d. C.... a. A c. E .... g. A .... c. A. . .. a. C..... e. A ?•«••••*
14 ...F..j. ...B..d. ...F..h. ...B..d. G f. ...D..g. D c. .. .A... f. .. .B.. .. F.....d. 1 14 B.... a. D.... c. E.... e. D....b. B d. F. . .. b. B.... .. ...B..b. .. A .. a. B... .. b. D.... d.
15 ...G...,...C.... ...G.... ...Ce. ...A..g. ...E..Ï. E.....d. .. .B...a. .. .G., b. ...A..e. | 15 A-..b. . .E .d. , .

A . a. E... c. C G.. .. .. C...-. b. , . B.. b . A .. a. . ,.A .. a. . .C.. «.
16 ...H..b. ...D..f. ...H..b. ...D..f. ...B..i. ...F..b. F e. ...C.. b. .. .D.. c. ...B..C 1 M B.... .. G.... c. . .B . b. ,.A . d. O., ... b. H .. .. J. . .A.. .. C . ... c. B ., . , b. .. .B ,. b. ..D.. d.
17 ...J..e. ...E.g. A .....E..g. ...C..k. .G..e. .. .A .. f. .. .D

. e. .
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20 C f.'...H..i. D f....H..b. ...F..e.C f. ...D..c. A fr B a. ...F.d. î 20 A.... b. . .E . d. A.... «. .
.E . ç. .. D .. !.. .. H. . f. B....a. B..... b. A. . .. .. ,. .B . , b. -D.. d.

21 D g...J..b. E g.A>.,..o. ...G..f1D...,g. ...E..d. B -.>. k. a. C..... b. A....... 1 j» B. .. a. G.... e. B.... b. A.... d. A E .. .. g. C .... b. B. .. .b. A... .. a. A »• £•
• • • «•

22 E h.A c. F h.B.....d. A g, E ï. ...F..e. G b. D c. B f. f 22 . E . b. D.... c. C.... c. B.... e. B .... .
d. F .. . .h.

.
.A.. . . .U . e. .. B .. b. B. ... b. D .. d

23 F j.B d. G ...C B.......F k. A f. D E d. C....... 1 23 A.... e. G.... d. D....d. C.... a. C a. G .. .. e. ..B.. a. .
.C.. c. B.. b.

.
..A .. .. .,C ... e.

24G.O....0 H b.D f. C b.G c. B a. E d. F e. D.....b. I 24 B.... a. D.... ç. E.... e. D.... 1.. D ..... b. H .. .. f. . .C,. b. A. .. . a. C .. .. .. . ..B .. b. ..D .. d.
25 H b.D.....ft ,..A..«.E.....g. D c. ...A., d. G ..... b. F .....A..f. E.....C. I » è"" fc- "B •* --à-J" *".•'f -t"-;- "p-'S-fl---- ! B' h' À"

à B b D"""d' '

26 J c,E g. ...B,.d.F.....h. E d. ...B.... D...;.e. .. .A.. f. ...B.. a. F.....d. !| £ *
• ? %- «• •

» •b" * d. .. B... d. . .F. .h. B .... .. . .B.
.
b. . A. . .. B. .... b. D.... d.

27 ...A..d.F h. ...Ce. G.....a. F .....Cf. E d. .. .B...a....C b. ...A..c. î| SV*1' b- ?"'
" î" ^
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29 ...Ç1\H t. ...E..g. ...A..c. .. .A..g. ...E.. a. ...A... f. .. .D .. c. ... .E.. d. ...C.a. J fn B- " ? •
D'"- «• ;l"E ' " » 'll

• ' *• ' • ' l f ' -B'
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30 ...D..g;J;..,.b. ...F..h.. ,B..d. ...B..1 ...F. .b. .. .B .. a. .;.E ..d. .. .F.. e. ...D..b. 1 J» ^
• ' h- "E d- *-• "• VE- «• ' •

»• • •
d- £• • • U- "G '• b; "|» •• "f, '• ^ B"r'*k; D'c ' ^ |

31 ...E..h.l...A.... ,.,G. ......C e. . ..C.. b.|...G..
c; .. iG .. b. .. .F .. e. A f. ...E..c. 1 31 B ... a. C.... e. B... b. A.... d. .. C.... a. G.... ..A..... e. ,. A,. .. si G ». e. ..-A,». .. .,C...c. I

"- mOBSEBVÀÏ "Tï'O'NS.

Les chiffres9 , 8 >5» 4,3 et %f qaî figurent en tête du tableau,indiquentlé nombredesbrigadesou des série» char- |
géeaalternativementd'un mâmeeêï-vic*.^Sonsces.chiffrés«ont indiquéesles Lettrée diitinctîvês des brigadesou séries. 1
--Les bureaux ambulants sont désignés au-dessousde ces lettres; ris sont groupés par colonne, en tenant compte. |

-t° du nombrede leurs brigades ou séries t a9 des Lettres qui leur sont propres. I
Danschaque colonnesont indiqués les joursde départet d'arrivée desbrigades ou séries.—Le départ est désignépar i

;dspetitescapitala,commeA, B, G, etc. l'arrivée,par des caraethrei romaine,commea , b, c, etc. 1

/. (1) La voyagealler et retour des bureauxambulants de Bordeauxà Cette s'accomplîten deux jours au lieu (te trois* I

•n ceniéçuenç*. les indications de l^rrivé»doivent êtrexemontéwd'uneligne. j

(-j) Le voyage aller etretour des bureauxambulants de Pàits à ^uiévrain, saccompliten troisjoursau liende deuxi
en conséquence,ïw indicationsde l'arrivée doivent être abaissées d'une ligue,.

(3) Le voyage aller et reionr des bureaux ambulants de Forbach a Nancya* et de NanUs a Quimpers'accomplît
dans la mêmenuit; en conséquence,les indications de l'arrivéedoivent4tre«baisséesd'uneligné.

(À) Chacunedes biigadcs des bureauxambulantsde Nantes a Quimpér et de la Rochelleà Tour*effectuedeux voyages
aè suite. Ainsi.U brigade A accomplit les voyage» dés 1" et a octobre, U brigadeB les voyagesdes a et 4, la brigadeA
les voyagesdes 6 et 7 , et ainsi de suite.
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1» DWISION. FRANCHISES,

>.^«*,. 65* SUPPLÉMENTAU MANUEL DES FRANCHISES, *>"»»,.«.,TA..».

IMH- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES FORME ^ARRONDISSEMENT, w™*pne
C*J10K ^^'"

- ' ^en»nm_._..__ B^.—«».»ie^ - -- '' «ras laquelle CIRCOHSCMPTIORODRBSSOKT NUMKHUb DATES
*M -î""""~ ^^^^^^^^ T™^ jt* dansl'étendue duquel jeg

; PajK*,L ..-:-,. alSHEB DB UXTOl 1TOQTOJ i»ACOMlSFO*nA1ICK rrtmmMrnunaiiru U correspondancerdu
.

AuTpaiéBSA COSTSI-SIONE» A indiquer
#

de service "râlant valablementconlre-signée ATATBDÉ «IRCOHSCWPTIOH, BI8 Décision»
Maouel ^^ à U colonne* des fonctionnaireset des personnes en frMien;ge circuléen franchise.
P** du Ublean n* 3 désignés dojj ,— ^ ___ ,„ ^ ministériellesïr*n" correspondancede Service. du Manuel dans la colonneci-contre Air*nrÀutniÂ* . . «r NnmJtm* «chises. *" des franchises.

;
doit «tareremiseen franchise. êtreprésentée. Aneîer,. Nouveau. destXw. P'*"'

; " i "" ! 3
...

À ' : ;
1 5 67 8 9 ÎO

78 Commissairesderémigration à For- F (en regard du Commissairespécialde là garede Wissem- S.B'.Etauxl • . « « * 3o juillet 1866.
bàch, au Havre, a Paris,à Strasbourg contre-signataire], bourg chargé delà police de l'émigration*.? conditions rx-
el à Saint-Louis. "; :

.
priméesparPar- <tîcle s3 de l'or-
donnance du
17 novembre '.

I 18.U.
_

88 ' Commissairespécial de la gare do D (au-dessous de CommissairesdéréinigrationùForbach, au Wem. • * * # /âVm.
Wiiscmbonrg chargé de. 1a police de là 8*accolade). Havre, à Paris, à Strasbourg et à Sàint-

: l'émigration. Louis*.
.

; ...... • :
;

; 91 Conducteursdes ponts et chaussées E (au-dessous de Ingénieur en cher dés ponts et cliaussécs S. B. * * * "7 scpteiabre1866.
attachés au servicedes études relatives là 5* accolade). chargé du servicedes études relatives à la dé- f
a la dérivationde la Vanne,a Corbeil, rWetionde la Vanne,à Paris*. f

-
Milly, Pont-sur-Yonne, Rigny-le- i

-.' Ferron..aux Sablons par Moret, a 'a
,

.
Savigny-sùr.Orge et a Villeneuve- 1
l'Archevêque. Il

91 ' Conducteursdes ponté:et chaussées F (au-dessous de Ingénieurordinaire des ponts et chaussées I
: S. B. ' ' - * * « m ltUm*

attachés au servicedes étudesrelatives la 5* accolade). attaché au service des études relatives à; la
.
| y

à la dérivationde la Vanne,àCorbeil, dérivationdelà Vanne,à Paris*. I

Milly, Pontrsur-Yonne, aux Sablons
par Moret, et à Savigny-sur-Orge.

,.:..... ...

91 Conducteursdès ponts et chaussées G (au-dessous de Ingénieurordinaire des ponts et chaussées S. B. « s m /dent.
attachésau servicedes études relatives tla 5" accolade). ; attaché au service des études relatives à là
«t la dérivation de la Vanne.à Pont- dérivationde la Vanne,à Sens*.
sui^Vonne, Rigny-le-Ferron et-Villé«i: ;

-.
;.nettt.é-l'Arçhevéque.-,

BDLL. MENS.NP133.— II'VOÏA. 38
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MOI- DESIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES urtnMIT
I ARRONDISSEMENT, :-•"

. -'
.

H
CATION -J _i_^_ • -

-'. V^ „ CIECOB.CBIPT10HOB BEB80HT I NUMÉROS
de» . : J —

_
~ «m»laquelle dansl'etendnednqael DATES

P8!?68 SIGNESDE BEflvoi AUXQUELSLA coitBESFONDAliCE la correspondance "a8.^^.-..-^m^X^t^st^,,.^.:^^,^. d..er,k. ^""ST* valableraenteor.ue^g.iee
.

âxAx. DB«.c»K»cni>T,OB.
' M* .<«..»»

Manuel i„„„ à la colonnen* 2 des fonctionnaireset des personnes _ ,. circule en franchise.
A„. »e»r , ,. a • > en franchise
aB» dutableaun°3 désignes ,.. - _ _____ ' - «*«•«» "-.i-

fi-aw*^ i i » -mw * j i i * . doit — *« * —— —<. _— ' ^—-^. ministérielles,
ran- correspondancede service. du Manuel dans la colonneci-contrc »-,.,. MIchises. des franchises. doit être remiseen franchise.

.
être présentée. Ancien. Nouveau. Numéros Paires.

B
" - " -~ i

des tableaux, °
;. y-1' ! a :- -

..: 3
.

'
-

* .' ~" 5 « 7
,

» 9_^10

1.
. / Conducteursdes ponts cl chausséesâtta- SB - * > * - •.**•/ i. - T

A , i. .. • ..-, il ji .
o. u. m- m . . ^ » „ 7 septembre1866,

i j cites aa servicedes étudesrelativesa la deri- ' *

I vàtîon dé là Vanne, à .Corbeil, Milly,l Ponl-sur-Yonne, Rigny-Ic-Ferron, aux Sa-
; 179

,
Ingénieur-m chefdesponts etchaus- H ( au-dessousde ! hlons par- Moret, à Savigny-sur-Orgeet a

! sées chargédu servicedes étude» rela- la £e accolade), i ViHcneuvc-PArchevéïjue*.
i tîves à là dérivation de la: Vanne a. J
i ris. I Ingénieursordinairesticspontset chaussées S. B. * * m ' lit
l

I attaches au servicedes études relatives à la '
i

\ dérivation,,à Paris et à Sens*.

1 Conducteursdes pouls et chausséesattaches I S. B. m m «
Idem*!au servicedes études relativesù lo dérivation j '

de la Vanne, à Corhcîl, Milly, Pont-sur- I
YonneT aux.Sablons par Moret et à Savi- 1

gny-sur-Orge*. 1

Ingénieur en chef des ponts el chaussées S. B. * * »» * /dem»
chargé du servicedes études relatives à la
dérivation.dela Vanne, n Paris *.

Ingénieur ordinaire dos ponts cl chaussées S. B. * m m -
Tâànt

attaché au service des études relativesà lé
„

*

dérivation de la Vanne, à;Sens*. I JIl
Conducteursdes pontset:chaussées,attaches S. B. * » - rJ A/ • i », i i .- » i J < •

* * idem»
f au service; des études relatives à la dériva-
J lion de la Vanne, à Ponl-sur-Yonne,Rigny-

;
I le-Ferronet Yilleneuve-PArchevêtjue1'.

j 1 Ingénieur en chef du service des ponts et S. B» » - » „ ,j '

= 187 ingénieur ordinaire des nont» et D (au-dessous,dei chausséeschargé du service des études dé la * «toit. .|
| chausséesattaché au servicedés éludes la 2e accolade). \ dérivation,de là Vanne, à Paris*. ' I
I
- '

.
relativesà la dérivationde laiVanne,à I S : J

'Sens. F Ingénieurordinaire des ponts cl-chaussée*H S. B. # a * M
I

|. attache ait;servicedes étudesrelativesà la dé-
. ,.

*
.

idem. I

i/ 1 rivât!on dé la Vanne, à Parié*. B II
I

I I '
.

I
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MKl

SEPTEMBRE 1866.

CORRISrOXDAXCI
BTJUKOàftl.

NOTA. L'Administrationdés postés fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
«lesbâtiments en partancepour lés colonies et autres payé d'outre-merj mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtimenUci-aprèsdésignés partiront exactementaux.jours indiqués.

Les receveurssont autorisés à communiquer le présenttableauaux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
: reproduiredans leurs feuillesles renseignements y contenus comme étant de nature à intéresserle public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6* colonne.

St. signifie Steamerou Bâtimentà vapeur. f V. signifie Bâtiment à voile. J C. signifie Commerce.

KVMBROS "' DATES PORTS XOKS HÀTUBE TOÏ1- CAPITAINES,

d'ordre »"»**«»». desdéparts, de départ, des bâtiment*.
, A

.dc»
MAGE.

«màteurs
aorard" r r bâtiments, ou agents.

i 3 3 4 5 678
S 1". — Bâtiments partantdes ports de France pour les coloniesfrançaises ( 1 ).

1 Guadeloupe 1™ octobre. Le Havre.. Ville*de-Cocn.,. V 400 Poslelle.
2 Guadeloupe

• ao ......, Idem Georges-Auguste Idem 400 Auger.
3 Martinique... .... i*r Idem,.,.,, Uruguay.,.,,.. Idem 400 Mulot.
4 Martinique.....*. 10 ....... Ment...,.

.
Avenir. Idem...... 400 Pannier.

5 2. •— Bâtiments partant des ports de Francepour les pays étrangersd'outre-mer (2).

5 Baliia îooct Le Havre.. Garthagèiie.... V 400 Peûlvé.
6 Buenos-Ayres iw Idem.,, ... Ghincha..... .. Idem G00 Peulvé,
7 Buenos-Ayres.....ao Idem...... Fénelon... . . .. Idem...... 800 Gaiissiaumc.
S Carthagene.. 5 Idem Eulalie Idem.»..., 250 Binos.
9 La Havane........ 10 Idem pat Idem 400 Yrigoyen.

10 Lagnayra 5 Idem Haïli Idem 400 Dumoût.
11 Lima 10. Idem. Ganjuin Idem 500 Peulvé.
12 Maragnan 5 Idem Porto-Rico Idem 550 Masurier.
13 Maurice.... Ier Idem Emile......... Idem 400 Mnrtïneau.
14 Montevideo.. a.... Idem....,. La Hève....... Idem. 800 Penjncr.
15 New-York ao fdem...... Mercury Idem 1,200 Estesson.
16 Para 5 .Idem Porto-Ilico Idem 350 Masurier.
17 Pernambuco i5....... Idem» Adèle Idem 400 Masurier.
18 Port-au-Prince.,.. 5 Idem Isard Idem 450 Duinont.
19 Porto-Cabello 5 Idem Haïti ,, Idem 400 Dumont.
20 Rio-de-Jàneiro....1"...«,.. Idem Franceet-Ghilî. Idem 000 Masurier.
21 Rio-de-Janeiro i5.,,,,,. Idem Maréch-Pélîssier Idem...... D00 Bataha.
22 Rio-Grande-du-Snd. 1" Idem Jcuno-Êtlouard.. Idem 400 Féi-cire.
23 Sainte-Marthe.... 5 Idem Eulalie Idem 250 Biuos.
24 Saint-Thomas 5........ Idem Haïti Idem 400 Dumont.125 Trînidadou Port of a5. ...... Idem Belem Idem 300 Masurier.

Spain.
26 Yalparaiso.. i*r idem...,t. Pékin.... fdem...... 550 Peulvc.
27 Vera-Çrus.. ier. Idem Campcche Idem 500 Peulvc.

(1) Les habitants dé la Francepeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettrés; il se compose du droit fixe d'un décime ponrport de voie de mer, et dé la taxe territoriale applicableen cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulanten France de bureau a bureau. Les imprimés doivent être affranchisjusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4' colonne, à raison de L\ centîmes.par 4o grammesou fraction dé do grammes.(a) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie dés lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent âtre affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettré est de jjo centimes par
10 grammes on fractionde 10 grammes. La taxed'affranchissementpour chaqueéchantillon est de ao centimes
par ko grammes où fraction de ko grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-times par 4o grammes on fraction de Ao grammes*
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2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTÉNTIEUSES.

MOIS DE SEPTEMBRE 1866.

TABLEA.U N° 1. — Contraventionsà l'arrêtédu 27 prairial an ix.
(Transport frauduleuxde corr.apona.nces.)

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
DI PKOCBS-TBBBAUX J„ IMMIH.I8 n*r«.««« 1 11 ™.m,constatant ' P" v<"c de tran»action. DBFBBIB» A LA Jnsrici.

d.» perquisition, négative». n™ *'™11" "~ —" ~ Ifomnre Nombre "
dresse» par *4U1 .... d. d««nnnlés Nombre Montant J» oe Montant—— \ — i

.
"™""" procès-ver- procès-ver- «."«.m

I. ,M >« l'AdJ?.':..- de
.

"' b"1 **" â«»»n..nd.»" agent» l Aamini.tr.- transactions ayant ayant
«ndarnie- de* «g»»1» tion proeè*- et donne lien donne lien «t

douanes de» pour cause . . *. . » de» à de»
, , .»•• * po.te».

aLvaiidité. ïerW d"fr"'- «v*»» -a™— dMf""-
octroi».' ments. Lions,

i s î 4 58 y 8 9

fr. c.
. ( .

fr. e.

55 . 639 1 72 955 80 . 9 211 95

II

TABLEAU ND 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 1849.

(Fraude en matière de timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de ÀBÀÎ1D0SHÉES ATAKT D0H1SB LIEU À DES GOMDAHHATIOXS iUDICIAIRES.

PROCÈS-VERBAUX par TEMENTS. -— """"^—**—-..^•n^l»»^^,
—

annulés les parquets. Application d'amendes Emprison-
pour cause —— *" '"—i^^^— - - ^^^^ '

nement
d'insuffisance * de 5 jours

de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus à
matérielles. i à 10 fr. 11 à. ao fr. ai à 5o fr. de So fr. an mois.

i 9 3 a 5 6 7 8

8 30 2 49
.

2 1 1
w
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TABLEAU N* 3.—Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25juin 185C.

(Insertiondé notés saùraserites dan. 1M imprimés, échantillon» «t papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PA1I ^0„ „j iBABsioTioii. i u «JBTICÏ.
de

. ^
PBOCXS-TBK1ATJX

j

.
' ^ „ Nombr. Nomli.

«nnnlés , Montant
_

Montant
Nombr. ' d. d.

P«* "*' procèVvèrbanx procès-verbaui "«'
I'Administration de transaction» .yant ayant I.MOM

pour «us. et
I donne lieu donne li.u el

..... proceM.rb.ui. i j. .
à de. à dés

t . .dmvalidite. des lirais. ;
.

des frais.
acquittements, «.ndamnations.

i » i i s 6

fr. e. ! fr. c..

189 1,155 5,479-70 . 10 1,580 75

TABLEAU N° 4. — Contraventionsà l'article 9 de la hi du i juin 1859.

(Insertiond. valeurs prohibées dans lés lettres, imprimés, échantillon» «t papier» d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NQMBBE NOMBRE m*M*vànmkimni< AIAJBATJCB.

d. <• _^^_^_—_ "—-B—^^—.—~—>
; PBOCi»-VBR- •^^m~—~- IBIB» —

FBOCBS-T1R-
,ABX Montant Nombr. „ , „«nuW. NonJ)I. d, Nombr. Montant

constata»! p»r ;
d»

proc4s-v.rn.il». Bncb^ram *•»

de, l'Administra « transactions «»nt ,
•*"'. amendM

*î__ donne lieu
vériBeations procès- donné Uen liu et

pour cause « j, im condwnns- , , .négatives. d'invalidité verb»ui. ... tinn. de> frais,o - oinvanoité. des frais. acquittement». *"""•

>.'''»• î 4 8 6 7

fr. c. fr. c.

439. 13 250 1,940 00 » 4 294 10
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

~ AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE. i

B....K Mllm AFFAIRKS -" * ~|COMBAT.™
NATURE Pro««-

** ITOU»*»» *'- COBDAUSATIOBS
àUdPé"M

verbaux procès- . „ ~
COI1B _

puvoie rAisuss i 1 emprisonne-
'dcf ", *•—«»» -b- QD,TIÏ-; P«Cnnî*irt- doTIonr.

perqui- noies ^ __^_
données MjHTS# __,, _

ai mois;
sïtions -jj r j ,ï&?fiV»'Admi-«ombre Montant

f" 1" _ Nombr. Montant
^^

CO^AVBBTIOSS.
«^ ^ ^ ^ p.„ ^ ^„^ 1^ V
1

"* tration. procès- transae- qust». jjonO^,, ;procès- et _ *»™»-
gative». verbaux, tion». verbaux, des frais. Nomr.„ Nombrt

i a 3 a 5 67 8 9 10 11

fr. c. ; fr. e.-
;

/ l'arrêté du 87
j prair. an ix. 694 1 72 955 80 » « 3 261 95 • »

rei \
m

I la loidu 16 oc-jj I tobr. iB4g. « 8 « • 30 2 53 (1) .' •siS \ l'article9de la
S I loidu a5juin

.91 1856 « 189 1,155 5,479 70 . . 10 1,580 75 . »uf •-!
! U'ioi'dn^juin

;
'

\ i85g 439 13 250 1,940 00
.

• . 4 294 10 • [

TOTAUX.... 1,133 211 1,477 8jS75 50 30 2 70 2;138 80 [
»

(1) Le montant des amendos imposées par les tribunaux, en exécution delà loi du 16 octobre 18À9 , «»t I
recouvré directement par l'Administration d. l'enregistrement et de» domaines, et figure dans aes recettes. I

TABLEAU N° 6. — Exécution dejarticle 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition.déS-unend.s imposéesponrtranaport;.fr*udn!eni:o\ecorrùponâajices.);

1

\
TTPliS

RÉPARTITION
lir.HO BB TIBB» BB» AMBBMS ABI SAI»I»»A«TSi

„„„„,,„
MONTANT mu0„m _

.
NOMBRE «','.-•.

du amendes Somme» ordonnancée»an profità- ,-— : "•'•.-.. ' • ' m
.

' ' ~.attribue
nurpAlRBS. ... des .gants; éWagents

AMBKBBS. aux- de la , , .;. (U*'oenajiu.
.

dw,
»i»iH.nts. gend.rm.ri.. .tottrois. poste».

'
i » 3 A 5 6

fr* .. fr. c. fr. e, fr*. e. fr. e.184 898 00 299 33 28 00 20 50 250 63 I

Ensemble 299f 33"
I
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Le sieur Collet, facteur rural à Nanlua (Ain),' s'est empressé de
rechercher le propriétaire d'une jumelle en or qu'il avait trouvée en
cours de tournée, et de lui eh faire la restitution.

Le sieur Goussot, courrier convoyeur en service de Creil à Beauvais,

.
a déposé entre les mains du chef de gare de cette dernière ville une
valise sans adresse, contenant une sommé de 1,200 francs en espèces
et différentes valeurs, et qui se trouvait dans le compartiment affecté

aux dépêches. Ce sons-agent a refusé d'accepter la gratification offerte
par, le propriétaire de la valise.

v ACTES D'HUMANITE.

Le sieur Roques, facteur-boîtier à Viyiès (Aveyron), a secouru un
homme qui était gisant sur la roule et presque sans connaissance, et l'a
aidé à gagner, nonsans' peine", une maisonéloignéed'environ cinq kilo-
mètres, où des soins empressésne tardèrent pas à le ramener à la santé.

Les agents des postés des départements de l'Ain, du Cher, de la
Haute-Garonne, de la Gironde, du Jura et du Tarn, ainsi que ceux de
la recette de Gray(Haute-Saône),ont ouvert, en faveur des victimes de
l'invasiondes sauterelles en Algérie, une souscription dont le montant
s'est élevé à la somme totale de 1,857 ^r- 85 cent.

" "' ACTES DÉ COURAGE ET I)E DÉVOUEMENT.

Le sieur Buzon, facteurrural à Aigues-Morles (Gard), en se portant
au secours d'un conducteur de voiture dont les vêtements étaient en-

.
flammés, a eu la main droite assez gravement brûlée pour cire obligé
d'interrompreson service pendant quelquesjours.

Les sieurs Maizier, facteur local, et Pichon, facteur rural à Vercel
(Doubs), se sont particulièrement distingués dans un incendie.

>
De lels actes sont trop honorables pour que l'Administration ne les

porte pas à la connaissance de tous les agents.:

IMPRIMERIE IMPÉRIALE.— Septembre 1866,r.
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